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I. PREAMBULE 

La société EPUISAY ENERGIE bénéficie depuis le 24 avril 2018 d’un arrêté n°41-2018-04-24-001 portant 

autorisation unique d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 

pour le « Parc éolien d’Epuisay » sur le territoire de la commune d’Epuisay dans le département du 

Loir-et-Cher - 41 (annexe 1) 

Un recours a été déposé par des tiers au Tribunal Administratif d’Orléans en aout 2018. Ce recours a 

été rejeté par un jugement du TAA d’Orléans en date du 24 novembre 2020. Une requête en appel a 

été déposée par ces mêmes tiers en mars 2021 auprès de la Cour d’Appel de Versailles. Le jugement 

intervenu le 26 avril 2023 impose au pétitionnaire de solliciter une dérogation à la législation sur les 

espèces protégées relative aux chiroptères. La Cour sursoit à statuer dans l’attente de la nouvelle 

décision que l’administration devra prendre suite à l’instruction de cette DEP et de la réalisation d’une 

enquête publique. 

L’arrêté N°41-2018-04-24-001 du 24 avril 2018 autorise l’implantation de 6 éoliennes SENVION MM82 

et MM92 avec les caractéristiques suivantes : 

 MM 82 MM 92 

 Ø rotor 
(m) 

Hauteur 
totale 

(m) 

Hauteur mât 
+ nacelle (m) 

Puissance 
(MW) 

Ø rotor 
(m) 

Hauteur 
totale 

(m) 

Hauteur 
mât + 

nacelle (m) 

Puissance 
(MW) 

EPU 1  

92 110 63 2,05 EPU 2 

EPU 3 

EPU 4 

82 100 57,5 2,05 

 

EPU 5 

EPU 6 

 

La société EPUISAY ENERGIE sollicite une modification de l’autorisation initiale par un changement du 

modèle d’éolienne autorisé (modèle SENVION MM82 et MM92 – 2.05 MW avec serrations) par un 

modèle d’éolienne de gabarit et de caractéristiques acoustiques légèrement supérieures (modèle 

VESTAS V100 – 2.2 MW avec serrations). 

Cette demande de modification est nécessaire pour les raisons suivantes : 

- La marque et le modèle d’éolienne SENVION n’existe plus sur le marché éolien 

- Les contraintes aéronautiques liées à la base aérienne militaire de Tours ont été levées à l’été 

2021. Ainsi, il devient possible d’harmoniser la hauteur des éoliennes, ce qui est bénéfique en 

termes de cohérence, d’impact paysager, de performance et de production. 

- Seul le constructeur VESTAS propose sur le marché un modèle (VESTAS V100) permettant 

d’allier une faible hauteur d’éolienne, un impact acoustique compatible, une adéquation avec 

les nouveaux décrets sur les contrats d’achat de l’électricité et une viabilité économique pour 

ce type de projet de moyenne hauteur. 

 

Le présent dossier est établi en maximisant l’étude des incidences de la modification du type 

d’éoliennes sur la base des éoliennes V100 - 2,2 MW d’une hauteur totale de 125m, notamment en ce 

qui concerne le paysage. 
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La position des éoliennes EPU 1,3,4, 5 et 6 reste inchangée. L’éolienne EPU 2 est déplacée de 6 mètres 

pour que le survol des pales ne concerne que la parcelle d’accueil de l’éolienne. La modification des 

dimensions des éoliennes sera moins importante pour les éoliennes EPU1, 2 et 3 qui présentent le plus 

grand gabarit. 

Conformément aux dispositions de l’article 15 de l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017, les 

autorisations ICPE délivrées après le 1er mars 2017 sont considérées comme des autorisations 

environnementales et leurs modifications doivent être traitées dans le cadre du nouveau régime prévu 

par les dispositions de l’article L. 181-1 et suivants du code de l’environnement. 

Le présent document est un porter à connaissance comprenant une analyse proportionnée aux enjeux 

permettant d’évaluer les impacts et de juger du caractère non substantiel de cette demande de 

modification de l’autorisation initiale. 

Le présent dossier a été réalisé par JP Energie Environnement, qui assiste le Maître d’Ouvrage, SAS 

EPUISAY ENERGIE, dont le Kbis est présenté en annexe 2. 

Rôle Maître d’ouvrage et 
exploitant 

Porteur de projet et rédacteur du 
porter à connaissance 

 

 

Raison sociale 

SAS EPUISAY ENERGIE JP Energie Environnement 

 

 

Coordonnées du siège 
social 

EPUISAY ENERGIE 

12 rue Martin Luther King 

14 280 Saint-Contest 

JP Energie Environnement 

12 rue Martin Luther King 

14 280 Saint-Contest 

 

Dossier suivi par 

Emilie FOURGEAUD 

Responsable développement éolien Grand Ouest 

JP Energie Environnement 

emilie.fourgeaud@jpee.fr 

Téléphone 06 40 12 38 56 
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II. Changement du modèle d’éoliennes 

a) Localisation du parc éolien d’Epuisay 

 

Figure 1 : localisation générale du parc éolien d’Epuisay 

 

Figure 2 : Plan de situation du parc éolien d’Epuisay 
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b) Maîtrise foncière 

Les parcelles concernées par le projet de modification sont exactement les mêmes que pour 

l’autorisation initiale. Elles sont listées dans le tableau ci-dessous. Une convention d’autorisation 

d’utilisation des chemins ruraux communaux a également été signée en 2016 puis réitérée en 2020 

avec la commune d’Epuisay. 

Tableau 1 : tableau des références cadastrales nécessaires aux aménagements du projet d’Epuisay 

Eoliennes 
Section et n° de 

parcelle 
Commune Aménagement 

Promesse de bail 
ou/et servitude 

EPU1  
ZN21 

 
 
 
 
 
 
 
 

Epuisay 
 

Mât + plate-
forme 

 
Nouvelle promesse 

de bail signée en 
janvier 2020 

EPU2 Mât + plate-
forme 

PdL1 et PdL2 ZO1 Poste de 
livraison double 

Promesse de 
servitude prorogée 

en janvier 2020 

EPU3 ZO4 Mât + plate-
forme 

Nouvelle promesse 
de bail signée en 

Avril 2020 

EPU4 ZP21 Mât + plate-
forme 

Nouvelle promesse 
de bail signée en 

Février 2020 

EPU5 ZP20 Chemin d’accès 
+ câble 

Nouvelle promesse 
de bail signée en 

Février 2020 

EPU5 ZP19 Survol + câble Promesse de 
servitude prorogée 

en août 2021 

EPU5  
ZP16 

Mât + plate-
forme 

Nouvelle promesse 
de bail signée en 

Avril 2020 EPU6 Mât + plate-
forme 

 

Les figures 3 et 4 ci-dessous permettent d’apprécier l’emprise foncière des éoliennes et leurs survols. 

Les aménagements du projet (plates-formes, poste de livraison, chemins d’accès, pans coupés, 

câblage) resteront identiques, les parcelles concernées par les nouvelles éoliennes sont donc les 

mêmes que celles concernées par les éoliennes autorisées. 
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Figure 3 : Emplacement des éoliennes VESTAS V100 - 2.2 MW 
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  Figure 4 : Survols des éoliennes autorisées (en noir) et modifiées (en rouge) 

EPU 1 

EPU 6 EPU 5 EPU 4 

EPU 3 EPU 2 
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c) Caractéristiques techniques des éoliennes autorisées (MM82 et MM92) 

Tableau 2 : Tableau présentant les caractéristiques des éoliennes autorisées et modifiées 

 
Caractéristiques 

Modèle autorisé Modèle pour modification 

EPU1 à 3 : 
MM92 

EPU4 à 6 : 
MM82 

EPU1 à 6 :  
V100 

 

Diamètre 92 m 82 m 100 m 

Nombre de pales 3 3 3 

Surface balayée 6 720 m² 5 281 m² 7854 m² 

Longueur des Pales 45,2 m 40 m 49 m 

 

Diamètre au sol 4 m 4 m 3,98 m  

Diamètre en haut 
de nacelle 

2,955 m 2,955 m 2,32 m 

Hauteur (hors 
nacelle) 

61,9 m 57,15 m 73 m 

Nombre de 
sections 

3 3 4 

 

Type asynchrone Asynchrone Asynchrone 

Puissance 
nominale 

2,05 2,05 2,20 

 

Hauteur totale en 
bout de pale 

110,75 m 100 m 125 m 

Vitesse de vent au 
démarrage 

10,8 km/h 12,6 km/h 10,8 km/h (3 m/s) 

Vitesse de vent de 
coupure 

86 km/h 90 km/h 79,2 km/h (22 m/s) 

 

Les certificats de type des éoliennes V100 sont présentés en annexe 3.
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III. Comparatif des éoliennes autorisées // éoliennes modifiées 

(caractéristiques, plan en coupe et gabarit) 

a) Comparatif technique éoliennes autorisées / modifiées 

La société EPUISAY ENERGIE sollicite une modification de l’autorisation initiale par un changement du 

modèle d’éolienne autorisé (modèle SENVION MM82 – 2.05 MW – 100 m et MM92 – 2.05 MW- 110 

m avec serrations) par un modèle d’éolienne de gabarit et de caractéristiques légèrement supérieures 

(modèle VESTAS V100 – 2.2 MW – 125 m avec serrations). 

 

Tableau 3 : Tableau comparatif des dimensions des éoliennes autorisées et modifiées pour le modèle V100 

  
Eoliennes autorisées 

Eoliennes 
modifiées  

Différence SENVION 
MM82  

(EPU 1 à 3) 

SENVION 
MM92  

(EPU 4 à 6) 

VESTAS V100  
(EPU 1 à 6) 

 
Rotor 

Rayon 41 m 46 m 50 m 

EPU 1, 2, 3 : + 9 m 

EPU 4, 5, 6 : + 4 m 

Diamètre 82 m 92 m 100 m 

EPU 1, 2, 3 : + 18 m 

EPU 4, 5, 6 : + 8 m 

Pale Longueur 40 m 45,2 m 49 m 

EPU 1, 2, 3 : + 9 m 

EPU 4, 5, 6 : + 3.8 m 

Mât Hauteur moyeu 57.5 m 63 m 75 m 

EPU 1, 2, 3 : + 17.5 m 

EPU 4, 5, 6 : + 12 m 

Eolienne 

Hauteur totale en 
bout de pale 

100 m 110 m 125 m 

EPU 1, 2, 3 : + 25 m 

EPU 4, 5, 6 : + 15 m 

Garde au sol 18 m 18 m 25 m + 7 m 

Puissance unitaire 2.05 MW 2.05 MW 2.2 MW + 0.15 MW 
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La position des éoliennes EPU 1, 3, 4, 5, 6 et des 2 postes de livraison reste inchangée. L’éolienne EPU 

2 est déplacée de 6 mètres pour que le survol des pales ne concerne que la parcelle d’accueil de 

l’éolienne. 

Tableau 4 : Tableau des coordonnées des éoliennes autorisées et modifiées pour le modèle V100 

N° 
éolienne 

Commune 
Coordonnées éoliennes autorisées 

(WGS84) 
Coordonnées des éoliennes 

autorisées (L93) 
Altitude 
terrain 

EPU1 
inchangée 

Epuisay 

47°52’51.84’’ N 0°55’22.27’’ E 544 758 6 755 450 154,1 

EPU2 
initiale 

47°52’56.98’’ N 0°55’13.14’’ E 544 572 6 755 614 152,2 

EPU2 
modifiée 

47°52’56,84‘’ N 0°55’13,31‘’ E 544 576 6 755 609 152,5 

EPU3 
inchangée 

47°53’2.23’’ N 0°55’2.95’’ E 544 365 6 755 781 153,0 

EPU4 
inchangée 

47°53’12.3’’ N 0°54’52.5’’ E 544 158 6 756 099 160,3 

EPU5 
inchangée 

47°53’19.19’’ N 0°54’45.7’’ E 544 020 6 756 314 160,7 

EPU6 
inchangée 

47°53’26.42’’ N 0°54’38.14’’ E 543 870 6 756 541 158,9 

PdL1 
inchangée 

47°53’1.56’’ N 0°55’7.74’’ E 544 464 6 755 758 150,4 

PdL2 
inchangée 

47°53’1.88’’ N 0°55’7.68’’ E 544 463 6 755 768 150,8 
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b) Comparatifs schémas en élévation des modèles d’éoliennes autorisées et modifiées 

Figure 5 : Schéma en élévation de l’éolienne SENVION MM82-2.05MW (EPU 1 à 3) 
(source : Senvion - 2016) 
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Figure 6 : Schéma en élévation d’une éolienne Senvion MM92-2.05MW (EPU4 à 6) 
(source : Senvion - 2016) 
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Figure 7 : Schéma en élévation d’une éolienne VESTAS V100-2.2 MW (source : Vestas 2021) 
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SENVION MM 82 

Vue profil 

SENVION MM 92 

Vue profil VESTAS V 100 
Vue profil 
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c) Analyses règlementaires de l’impact acoustique de la Vestas V100 – 2,2 MW 

Le bureau d’étude GAMBA qui a réalisé l’étude d’impact acoustique du projet éolien d’Epuisay sur les 

modèles Senvion MM82 et MM92 équipés de serrations (rapport n° r1611006c-sg1), a produit la note 

de calcul ci-dessous exposant les résultats des analyses règlementaires menées pour l’implantation 

autorisée du projet d’Epuisay dans le département du Loir-et-Cher (41).  

1. Préambule 

La société Epuisay Energie / JPEE a pour projet la construction de 6 éoliennes constituant le parc éolien 

d’Epuisay sur la commune d’Epuisay dans le département du Loir et Cher (41). Dans ce cadre, le bureau 

d'études GROUPE GAMBA a été missionné pour réaliser l'étude d’impact acoustique avant 

implantation du parc. 

Pour ce faire, une campagne de mesure a été organisée entre février et mars 2016, afin de définir les 

niveaux sonores résiduels diurnes et nocturnes pour deux secteurs de vent, à savoir, Sud-Ouest et 

Nord-Est. L'ensemble de ces mesures sont reportées dans le rapport r1604002b-ll1 daté du 11 octobre 

2016. Des analyses d’impact acoustique ont également été réalisées pour différentes variantes de 

machines, en novembre 2016 « r1611002a-ad1 » ainsi qu’en juillet et décembre 2021 « R-G-21-03860-

01a » et « R-G-21-03860-04a ». 

La société Epuisay Energie / JPEE souhaite maintenant étudier une variante supplémentaire de son 

projet, en prenant en compte des machines de type VESTAS V100 2.2MW, du constructeur VESTAS 

avec une hauteur de moyeu de 75m. 

Nous présentons donc dans cette note, les résultats de l’étude d’impact ainsi que les plans de gestion 

acoustique du parc d’Epuisay associés. 

 

L’ensemble des analyses est établi pour des vents référencés à 10 mètres au-dessus du sol pour un 

gradient vertical de vent standardisé. 

 

2. Présentation du projet et emplacements des points de mesurage 

Le choix des points de mesurage dépend essentiellement de la proximité des habitations au projet, de 

la topographie du site, et de la végétation. 

A noter que suite aux refus des riverains des habitations Boulay (Point 13) et les Grandes Noues (Point 

8), des points de mesure supplémentaires ont été mis en place et des estimations seront réalisées pour 

ces deux points afin de les prendre en compte dans les analyses réglementaires et ainsi, dimensionner 

au mieux l'impact acoustique du projet. 
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Figure 8 : Cartographie des points de mesure acoustiques 

Tableau 5 : Liste des points de mesure acoustique 

 Points de mesure  Points d'analyse supplémentaires 

Point 1 : les Grands Champs Point 9 : les Fossés Point 4 : la Provenderie 

Point 2 : la Grange Point 10 : la Bouletière Point 6 : la Petite Roussetière 

Point 3 : l'Éclèche Point 11 : Beauregard Point 8 : les Grandes Noues 

Point 5 : la Cailletière Point 12 : la Châtaignière Point 13 : le Boulay 

Point 7 : les Petites Noues   

 

Afin de dimensionner au mieux l'impact acoustique du projet éolien, 4 points d'analyse 
supplémentaires sont considérés. Pour ce faire des estimations sont réalisées pour les niveaux de bruit 
résiduel.  
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Du fait de leurs proximités et de la similitude de leurs environnements acoustiques, nous avons suivi 
la logique suivante :  

• Point 4 : La Provenderie → Point 5 : la Calletière 

• Point 6 : La Petite Roussetière → Point 5 : la Calletière 

• Point 8 : les Grandes Noues → Point 7 : les Petites Noues 

• Point 13 : Le Boulay → Point 12 : la Châtaignière 
 
Nous rappelons en suivant les secteurs de vent retenus pour les analyses acoustiques : 

• Secteur Sud-Ouest : entre 180° et 240° 

• Secteur Nord-Est : entre 0° et 90° 
 

3. Puissances acoustiques 

Nous reportons ci-dessous les données acoustiques des éoliennes étudiées dans le présent rapport. 
Ces dernières sont issues des documents suivants : 

• 0062-4193_V00 - V100-2.2 MW 50_60Hz Performance specification (mode nominal) 

• 0062-4192_V02 - V100-2.0 MW 50_60Hz Performance specification (mode de fonctionnement 
réduits) 

• 0058-0310_V00 - V100 2.2MW Third Octaves 
 
Les données étant référencés à la hauteur de moyeu des machines, une relecture graphique a permis 
d’obtenir les données présentées ci-après référencées à 10 m standardisé. 
 

Tableau 6 : Puissances acoustiques par vitesse de vent pour les VESTAS V100 2.2 MW - STE HH 75m - Lw en dB(A) 

VESTAS V100-2.2MW-STE – HH-75m 

 
Vvent 10m Std m/s 3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s 10 m/s 11 m/s 12 m/s 

Lw nominal (dB(A)) 93.7 97.0 101.7 103.5 103.5 103.5 103.5 103.5 103.5 103.5 

Courbe bridée Mode 1 93.7 96.2 99.6 101.4 102.1 102.1 102.1 102.1 102.1 102.1 
Delta Mode 1 0.0 0.8 2.1 2.1 1.4 1.4 1.4 1.4 1.4 1.4 

Courbe bridée Mode 2 93.7 95.6 97.1 98.0 99.0 99.4 99.5 99.5 99.5 99.5 
Delta Mode 2 0.0 1.4 4.6 5.5 4.5 4.1 4.0 4.0 4.0 4.0 

Courbe bridée Mode 4 93.7 93.8 94.7 95.4 96.2 96.6 96.8 97.1 97.5 97.5 
Delta Mode 4 0.0 3.2 7.0 8.1 7.3 6.9 6.7 6.4 6.0 6.0 

 
Tableau 7 : Spectre par bandes d'octave pour les VESTAS V100 2,2 MW - STE HH 75m - Lw en dB(Lin) 

VESTAS V100-2.2MW-STE – HH-75m 
 

 
Fréquences 63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 8 kHz dB(A) 

Nominal Lw (dB(Lin)) – 8 
m/s 

111.2 107.3 104.2 100.5 96.8 95.7 91.9 79.3 103.5 
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Dans le cas des machines VESTAS, le constructeur impose des contraintes de 

programmation sur ses machines ; ces conditions sont données ci-après : 

- Pas plus de 8 changements par machines (toutes directions et périodes confondues). 

- Pas plus de 4 modes différents par machines (toutes directions et périodes confondues). 

 

4. Emergences sonores 

Nous proposons ci-dessous les tableaux d'émergences en dB(A) à l'extérieur des habitations. Les cases 

sur fond jaune correspondent à des situations non réglementaires. Les cases présentant « Lamb < 35 

dB(A) » correspondent aux situations pour lesquelles le niveau de bruit ambiant reste inférieur à 35 

dB(A) et pour lesquelles la réglementation est donc respectée. Dans tous les tableaux, les valeurs sont 

arrondies au 1/2 dB le plus proche. 
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4.1 Secteur Sud-Ouest [180° - 240°] 

Période Diurne (7h – 22h) 

Tableau 8 : Emergences sonores du secteur Sud-Ouest en période Diurne 
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Période nocturne (22h – 7h)

Tableau 9 : Emergences sonores du secteur Sud-Ouest en période nocturne 
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4.2 Secteur Nord-Est [0°-90°] 

 

Période Diurne (7h – 22h) 

Tableau 10 : Emergences sonores du secteur Nord-Est en période diurne 
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Période Nocturne (22h – 7h) 

  Tableau 11 : Emergences sonores du secteur Nord-Est en période nocturne 
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5. Plans de bridage 

Nous présentons ci-dessous les modalités de fonctionnement réduit permettant de ramener le parc à 

une situation réglementaire pour les vitesses de vent présentant des risques de dépassement des 

seuils réglementaires.  

Nous privilégions dans un premier temps l'utilisation de bridage puis dans un second temps, si ces 

derniers ne permettent pas de ramener le parc à une situation réglementaire, nous préconisons des 

arrêts (l'appellation « Mode » dans les tableaux correspond à l'utilisation de bridage, l'annotation 

juxtaposée faisant référence à la courbe retenue et la lettre « A » correspond aux arrêts). Les 

contraintes du constructeurs ont été aussi appliquées dans les tableaux ci-dessous.  

Enfin, il est à noter que les plans de gestion acoustique proposés ci-dessous sont un exemple parmi 

d’autres possibilités. Par ailleurs, les évolutions techniques visant à améliorer les capacités acoustiques 

des machines sont nombreuses et régulières. Aussi, une définition optimisée des plans de bridage 

prenant en compte les dernières évolutions techniques sera établie lors de la mise en fonctionnement 

du parc et des mesures de réception acoustique.  

5.1  Secteur Sud-Ouest [180°-240°] 

Tableau 12 : Plans de bridage du secteur Sud-Ouest 

 

5.2 Secteur Nord-Est [0°-90°] 

Tableau 13 : Plans de bridage du secteur Nord-Est 
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6. Tableau des émergences résultantes 

Les tableaux ci-après présentent les contributions des éoliennes et les émergences en dB(A) après 

l'application des modalités de fonctionnement réduit en chaque point à l'extérieur des habitations et 

pour chaque vitesse de vent.  

Les niveaux ambiants sur fond bleu correspondent à des valeurs inférieures à 35 dB(A) et donc à des 

situations pour lesquelles la réglementation n'exige pas de respect d'émergences. Dans ces cas, si 

l'émergence constatée est importante, elle est reportée en gras. 

6.1 Secteur Sud-Ouest [180°-240°] 
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Période Diurne (7h-22H) 

Tableau 14 : Emergences résultantes du secteur Sud-Ouest en période diurne 
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Période Nocturne (22h-7h)  

Tableau 15 : Emergence résultantes du secteur Sud-Ouest en période nocturne 
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6.2 Secteur Nord-Est [0°-90°] 

Période Diurne (7h-22h) 

 

  

Tableau 16 : Emergences résultantes du secteur Nord-Est en période diurne 
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Période Nocturne (22h-7h) 

 

Tableau 17 : Emergences résultantes du secteur Nord-Est en période nocturne 
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7. Niveaux sonores en dB(A) à proximité des machines 

Les émissions sonores des parcs éoliens sont réglementées par la section 6 de l'arrêté du 26 août 2011 

relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 

installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations 

classées pour la protection de l'environnement.  

Le point réglementaire relatif au niveau de bruit maximal de l'installation fixe des seuils de niveaux de 

bruit ambiant à ne pas dépasser sur le périmètre de mesure qui est défini à l'article 2 comme suit : « 

Périmètre de mesure du bruit de l'installation : périmètre correspondant au plus petit polygone dans 

lequel sont inscrits les disques de centre chaque aérogénérateur et de rayon R défini comme suit : « 

Ce périmètre est représenté dans le rapport par les lignes bleus reportées sur les cartes (les cercles 

correspondant aux disques de centre chaque aérogénérateur) ».  

D'une manière générale, les puissances acoustiques des machines sont maximales à partir de 6 à 8 

m/s. En revanche, l'expérience montre que le bruit de fond augmente encore jusqu'à 10 m/s. Par 

conséquent, nous considérons que le bruit ambiant maximal (somme des contributions sonores des 

machines et du bruit de fond) sera maximal à 10 m/s. La carte de bruit ci-dessous présente les 

contributions sonores des éoliennes pour une vitesse de 10 m/s. A noter que les calculs ont été lancés 

pour la période de nuit. Cependant, étant données les distances d'éloignements très faibles, les 

conditions météorologiques auront une influence négligeable sur la propagation. Aussi, la carte de 

bruit ci-dessous sera valable pour les périodes de nuit comme pour celles de jour pour l'ensemble des 

directions de vent. 

7.1 Carte de bruit des contributions sonores des machines 

Nous reportons en bleu sur la carte de bruit ci-dessous, le périmètre d'étude à proximité des éoliennes 

en tout point duquel le niveau total maximal ne doit pas dépasser les valeurs de 70 dB(A) de jour et 60 

dB(A) de nuit.  

A proximité des machines, les conditions météorologiques n'ont pas d'influence sur la propagation 

sonore. Dans ces conditions, les analyses restent valables quel que soit le secteur de vent.  

Dans la carte ci-dessous, les puissances acoustiques des 3 éoliennes du Sud étant plus élevées que 

celles du Nord (modèle supérieur), l'adaptation de l'échelle sonore n'a pas permis d 'uniformiser les 

couleurs (pas de la carte de bruit : 1 dB(A)). Ceci explique la différence de couleur entre les éoliennes 

du Nord et du Sud.   



34 
 

Figure 9 : cartographies des émergences résultantes réglementaires 

 

7.2 Etablissement du bruit de fond 

L'implantation n'étant pas connue lors des mesures de caractérisation de l'état intial, il n'a pas été 

possible de mesurer le bruit de fond sur ce périmètre réglementaire. Cependant nous avons réalisé de 

nombreuses campagnes de mesure de caractérisation de puissance acoustique d'éoliennes selon la 

norme de mesurage IEC 61400-11. La mesure se réalise à une distance égale à la hauteur totale de 

l'éolienne. Ces emplacements sont équivalents à ceux du périmètre réglementaire (1.2 fois la hauteur 

totale des machines). L'environnement de certains des sites éoliens que nous avons ainsi caractérisés 

correspond à celui du site du projet éolien d'Epuisay (terrains agricoles).  

Dans ces conditions, l'expérience montre que les niveaux maxima du bruit de fond sont de l'ordre 

de 50 dB(A) de jour et de nuit (atteints pour 10 m/s).  
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7.3 Conclusions 

Avec ces considérations, le bruit ambiant maximum pour le projet éolien d'Epuisay est estimé à 53 

dB(A) avec les machines considérées. Cette valeur reste inférieure aux seuils réglementaires de jour et 

de nuit (respectivement 70 et 60 dB(A)).  

Le parc respectera donc la réglementation acoustique en vigueur pour le niveau sonore ambiant 

maximal à proximité des éoliennes. Ainsi, les seuils ne seront dépassés que si les niveaux de bruit 

résiduel sont supérieurs à ces seuils. Dans ce cas-là, la réglementation stipule que si le bruit résiduel 

pour la période considérée est supérieur à la limite réglementaire, alors cette disposition 

réglementaire n'est pas applicable.  

Le parc respectera donc la réglementation acoustique en vigueur pour le niveau sonore ambiant 

maximal à proximité des éoliennes.  

8. Recherche de la tonalité marquée 

Nous reportons ci-dessous le spectre constructeur non pondéré A de la VESTAS V100 2.2 MW équipée 

de serrations établi à 8 m/s.  

 

Figure 10 : Spectre en tiers d'octave de la VESTAS V100 2,2 MW STE // HH 75m 

Nous constatons que ce spectre à l'émission ne contient pas de tonalité marquée puisque aucune 

bande de 1/3 d'octave n'émerge de plus de 5 ou 10 dB1 par rapport à ses 4 bandes adjacentes. 

  
Les différents facteurs d'atténuation du bruit (absorption atmosphérique, divergence géométrique, 
effets de sol) atténuent et déforment le spectre en fonction des fréquences mais ces déformations 

ne peuvent pas entraîner d'émergence importante d'une bande de fréquence particulière par 

rapport à ses voisines. Dans ces conditions, si une source de bruit ne présente pas de tonalité 
marquée à l’émission, il n'y aura pas de tonalité marquée sur le spectre total chez le riverain à moins 
qu'une tonalité marquée soit effectivement présente dans le bruit résiduel.  
 

Par conséquent, compte tenu du spectre par bande de 1/3 d'octave non pondéré mesuré à proximité 

de la machine, le bruit total chez les riverains au parc en fonctionnement ne devrait pas présenter 

de tonalité marquée imputable au fonctionnement des machines.  
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Conclusion  

D’un point de vue réglementaire, les projets éoliens sont soumis à la réglementation des Installations 

Classées pour la Protection de l'Environnement (cf rappel réglementaire chapitre 2) qui repose sur trois 

points réglementaires : le respect d'une émergence en dB(A) dans les zones à émergences 

réglementées, le respect d'un niveau sonore total maximum à proximité des éoliennes et l'analyse de 

la tonalité marquée dans les zones à émergences réglementées. Le présent rapport rend compte de 

l'analyse de l'impact acoustique du projet selon ces trois aspects de la réglementation.  

L’étude d’impact acoustique du projet éolien d'Epuisay a donc consisté à :  

- réaliser des mesures des niveaux de bruit résiduels chez les riverains les plus exposés en fonction de 

la vitesse du vent. La campagne de mesure s'est ainsi déroulée afin d'obtenir des mesures de bruit 

résiduel pour les 2 orientations de vent dominantes, à savoir les secteurs Sud-Ouest et Nord-Est,  

- effectuer des calculs prévisionnels des émissions sonores du projet en considérant une implantation 

constituée de 6 éoliennes de type V100 2.2MW équipées de serrations du constructeur VESTAS 

présentant une hauteur au moyeu de 75 m,  

- mener une analyse réglementaire de l’impact acoustique du projet.  

 

A partir des mesures des niveaux sonores résiduels et de celles des vitesses de vent, les corrélations 

entre niveaux sonores mesurés et vitesses de vent permettent d’estimer les valeurs des niveaux de 

bruit résiduel par classe de vitesse de vent.  

De jour comme de nuit en fonctionnement nominal, on conste des dépassements des seuils 

réglementaires pour les 2 secteurs de vents étudiés.  

Pour les situations non réglementaires, des modalités de fonctionnement réduit sont présentées dans 

le présent rapport permettant de ramener l'impact acoustique du projet à une situation réglementaire.  

Par ailleurs, les autres aspects de la réglementation ont également été discutés. Nous retiendrons que 

les seuils réglementaires maximum à proximité des éoliennes seront respectés de jour et de nuit et 

que le bruit total chez les riverains ne comportera pas de tonalité marquée au sens de la 

réglementation sur les ICPE.   
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IV. Description des travaux 

Le déroulement du chantier de construction suivra les mêmes phases que ce qui a été présenté dans 

la demande initiale. Les aménagements (chemins d’accès, câbles, 2 postes de livraison, pans coupés, 

plates-formes et éoliennes) seront identiques, compte tenu de la différence minime de gabarit et de 

position des éoliennes autorisées et modifiées.  

Les superficies engagées seront sensiblement les même également, à savoir : 

- Environ 19 264m² en phase chantier 

- Environ 11 984m² en phase exploitation 

L’accès au site est maintenu depuis la RD53. 

La durée des travaux ne sera pas modifiée, elle reste de l’ordre de 9 mois. 

Les déchets durant la phase travaux seront récoltés et triés puis traités ou valorisés par l’entreprise 

VESTAS, comme cela était prévu avec l’entreprise SENVION. 

Raccordement au réseau électrique : les postes sources les plus proche sont ceux de Mondoubleau, 

Saint-Calais et Vendôme. Leur capacité respective est actuellement de 1MW, 11MW et 13MW, 

permettant un raccordement du parc éolien d’Epuisay. 

V. Conformité et compatibilité du projet de modification au document 

d’urbanisme en vigueur 

Le parc éolien d’Epuisay a obtenu une autorisation unique en date du 24 Avril 2018 (Annexe 1). Sa 

compatibilité avec le PLU de la commune d’Epuisay, approuvée le 24 septembre 2010 et dont le 

règlement a été approuvé le 29 Février 2008, a donc été validée. 

L’ancienne Communauté de communes Beauce et Gâtine avait acquis la compétence « planification » 

dès 2015. Suite à la fusion de 4 communautés de communes en 2017 (Pays de Vendôme, Vendômois 

rural, Vallées Loir et Braye et Beauce et Gâtine), cette compétence a été transférée à la communauté 

d’Agglomération Territoires Vendômois. La délibération du 12 Novembre 2018 prescrit la réalisation 

d’un PLUi. Une approbation du document est prévue à l’horizon 2024. La collectivité travaille 

actuellement sur la phase de diagnostic du territoire et sur l’état initial de l’environnement. Aucun 

document de travail n’est disponible à ce jour. 

Le projet de modification induit seulement un déplacement non significatif d’une des 6 éoliennes. 

De plus, le projet initial a été jugé compatible avec le PLU actuellement en vigueur sur la commune 

d’Epuisay. Ce projet a été autorisé par le Préfet du Loir-et-Cher, il sera nécessairement pris en 

compte dans le PLUi en cours de réalisation. Ainsi, le projet de modification sera également 

compatible avec les règles d’urbanisme.
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VI. Conformité réglementaire du projet de modification à l’arrêté ICPE du 

26/08/2011 modifié par l’arrêté du 10 décembre 2021 

Le tableau suivant reprend l’ensemble des articles de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux 

installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation 

soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des ICPE et de l’arrêté du 22 juin 

2020 portant modification des prescriptions de l’arrêté du 26 août 2011, afin de justifier la conformité 

du parc éolien d’Epuisay à la réglementation applicable. 

Tableau 18 : conformité du projet modifié à la réglementation ICPE 

Article de 

l’arrêté 
Dispositions Données constructeur Autres données Conformité 

Article 1 
Champ 

d’application 
- 

Néant (Le projet de parc éolien d’Epuisay entre 

dans ce champ). 
OUI 

Section 1 : Généralités 

Article 2 Définitions - Néant OUI 

Section 2 : Implantation 

Article 3 
Distances 

d’implantation 
- 

Habitation la plus proche à 547 m de EPU5. 

Site industriel le plus proche : ICPE à 1,4 km de 

l’éolienne EPU6. 

OUI 

Article 4 
Radars et aides à 

la navigation 
- 

Le radar météorologique de Trappes est localisé à 

125 km. 

Avis favorable armée et DGAC (cf. avis) 

OUI 

Article 5 
Effets 

stroboscopiques 
- 

Aucune éolienne n’est implantée à moins de 250 m 

d’un bâtiment à usage de bureaux. Le projet n’est 

donc pas concerné par l’obligation de réalisation 

d’une étude des ombres portées. 

OUI 

Article 6 

Exposition à un 

champ 

magnétique 

Certificat de type 

Les valeurs des champs électromagnétiques induits 

par les éoliennes sont inférieures au seuil de 100 

microtesla à 50-60 Hz vis-à-vis des habitations 

OUI 

Section 3 : Dispositions constructives 

Article 7 
Accès et abords 

du site 
- 

Les chemins d’accès sont des chemins communaux 

qui seront renforcés et pour lesquels la société 

EPUISAY ENERGIE a signé avec la commune une 

convention de servitude. 

L’entretien sera assuré et pris en charge par 

l’exploitant du parc 

Le stationnement des véhicules des techniciens sera 

réalisé sur une zone de stationnement dédiée : 

l’accès sera donc en permanence dégagé pour les 

secours. 

OUI 

Article 8 
Conformité de 

l’aérogénérateur 
Certificat de type 

Le type d’éolienne choisi est conforme aux 

dispositions de la norme NF EN 61400-1. 

L’exploitant tiendra à disposition de l’inspection 

des installations classées l’ensemble des 

justificatifs de conformité. 

OUI 
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Article 9 
Protection contre 

la foudre 
Certificat de type 

La protection contre la foudre sera assurée 

Le plan d’entretien est rédigé sur la base des 

recommandations du constructeur, et dans le 

respect de la réglementation ICPE. 

OUI 

Article 10 

Conformité des 

installations 

électriques 

Certificat de type 
Les installations électriques respecteront les 

dispositions de cet article 
OUI 

Article 11 Balisage Certificat de type 

Les nouvelles éoliennes respecteront ces normes, et 

tiendrons notamment compte de l’arrêté du 

23/04/2018 modifié en date du 29/03/2022. 

OUI 

Section 4 : Exploitation 

Article 12 
Suivi 

environnemental 
- 

L’exploitant mettra en œuvre le protocole de suivi 

environnemental reconnu par le Ministère de la 

Transition Écologique et Solidaire, par décision du 5 

avril 2018 

OUI 

Article 13 
Accès aux 

installations 
- 

Accès à l’intérieur des éoliennes et du poste de 

livraison impossible et interdit aux personnes ne 

faisant pas partie du personnel d’exploitation. 

La porte des éoliennes est sans verrouillage depuis 

l’intérieur pour ne pas y rester coincé. 

Les portes des éoliennes sont équipées de contact 

de porte envoyant également une alarme sur le 

système de supervision en cas d’ouverture. 

OUI 

Article 14 
Affichage destiné 

aux tiers 
- 

Présence et affichage clair des consignes de sécurité 

aux abords de l’entrée des chemins d’exploitation 

et au niveau des plateformes. 

Chaque éolienne sera identifiée par un numéro 
inscrit sur le mât. 

 
Affichage, sur le parc éolien, du plan de secours et 

des coordonnées des moyens de secours en cas 

d’accident ou d’incident. 

OUI 

Article 15 
Formation du 

personnel 
- 

L’exploitant s’engage à ce que son personnel soit 
habilité à intervenir pour les opérations à réaliser et 

à ce que les procédures de travail (techniques et 
sécurité) soient rédigées avant l’opération. 

OUI 

Article 16 
Propreté et 

entreposage 
- 

Les opérations de maintenance incluront le 
maintien de la propreté à l’intérieur des machines. 

Aucun produit combustible ou inflammable n’y sera 
stocké. 

OUI 

Article 17 
Essais et 

vérification 

Réalisation d’essais prouvant le 

bon fonctionnement des 

installations. 

L’arrêt d’urgence est testé au 

bout de 3 mois de 

fonctionnement, puis tous les 

ans. 

En fin de construction, des essais sont planifiés 

avant mise en service effective, afin de vérifier les 

réglages. Ils comprendront notamment un arrêt, un 

arrêt d’urgence et un arrêt depuis un régime de 

survitesse. L’état fonctionnel de ces équipements 

de mise à l’arrêt sera testé au minimum une fois par 

an. Cette opération est intégrée au plan de 

maintenance du fournisseur des machines. 

OUI 

Article 18 
Contrôle de 

l’aérogénérateur 

VESTAS fournit les rapports de 

torquage de son sous-traitant 

 

L’exploitant s’engage à suivre les types de contrôle 

(brides de fixations, brides de mât, fixation des 

pales, visuel) et les périodes (3 mois et 1 an après la 

mise en service, puis au minimum tous les 3 ans), 

cités dans l’article. Un contrôle des systèmes 

OUI 
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instrumentés de sécurité sera également planifié 

tous les ans. Le plan de maintenance intégrera 

l’ensemble de ces contrôles. Les rapports de 

contrôle seront tenus à disposition de l’inspection 

des installations classées. 

Article 19 Entretien 

VESTAS fournit un manuel 

listant l’ensemble des tâches à 

accomplir lors de la 

maintenance, l’ensemble des 

protocoles de maintenance, 

ainsi que les fiches 

d’intervention des équipes de 

maintenance permettant ainsi 

à l’exploitant d’établir et de 

tenir à jour le registre cité par 

l’arrêté. 

Le manuel de maintenance de l’aérogénérateur, 

remis par le fournisseur, listera la nature et la 

fréquence des opérations d’entretien. L’exploitant 

tiendra à jour un registre des opérations effectuées 

(maintenance, entretien, contrôles, tests…). 

OUI 

Article 20 Gestion des 
déchets 

Lors de la maintenance 

préventive, le constructeur 

VESTAS fait installer des 

containers. Les déchets 

engendrés par les 

maintenances y sont ramenés 

et triés dans les différents 

compartiments puis collectés 

pour leur 

traitement/valorisation. Des 

bordereaux de suivi des 

déchets sont ensuite transmis à 

l’exploitant. 

Les déchets seront triés et stockés de manière à 

éviter toute contamination du sol. Lors de la 

production de déchets dangereux, un Bordereau de 

Suivi des Déchets (BSD) sera émis. 

JPEE, qui assistera EPUISAY ENERGIE pendant le 

chantier, utilise une charte de suivi de chantier afin 

de prévenir la gestion des déchets tout au long de 

cette phase 

OUI 

Article 21 
Filière de 

traitement des 
déchets 

Les déchets seront traités dans un centre agréé OUI 

Section 5 : Risques 

Article 22 Consignes de 
sécurité 

VESTAS fournit à ses employés 
un manuel de sécurité et un 

plan d’évacuation et participe 
aux formations annuelles du 

personnel. 
Un plan de prévention annuel 

comprenant une analyse des 

risques et les moyens mis en 

œuvre pour les éviter est 

également lu au personnel. 

Le fournisseur des machines s’engagera à mettre en 
place la signalétique des consignes de sécurité 

nécessaires et l’exploitant s’engagera à former son 
personnel sur les consignes de sécurité du site : 

procédures d’arrêt d’urgence et de mise en 
sécurité, emploi et stockage de produits 

incompatibles, procédures d’alerte, mesures à 
prendre en cas de situation exceptionnelle. 

OUI 

Article 23 Systèmes de 
détection 

Compatibilité couverture GSM : 
un système d’alerte 

automatique équipe chaque 
éolienne et permet d’alerter les 

secours ainsi que l’exploitant 
de l’installation en cas de 

danger. Les communications et 
en particulier les signaux 

d’alarme sont assurés en cas 
d’urgence. 

Chaque aérogénérateur est doté d’un système de 
détection qui permet d’alerter, à tout moment, 

l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné, en 
cas d’incendie ou d’entrée en survitesse de 

l’aérogénérateur. 
JPEE, qui assistera Epuisay Energie dans 

l’exploitation du parc, justifie sa capacité d’alerter 

les services d’urgence dans un délai de 15 minutes 

suivant l’entrée en fonctionnement anormal de 

l’aérogénérateur grâce à son contrat de 

maintenance 24h/24 et 7j/7 ainsi que grâce à la 

supervision en temps réel. 

OUI 

Article 24 
Moyens de lutte 

contre l’incendie 
 

En cas d’accident, des procédures d’urgence 
permettent au personnel présent sur le site ou au 

centre de conduite de prendre les mesures 
nécessaires à l’évacuation de la nacelle, à 

l’extinction d’un début d’incendie. 
Sur site, le personnel dispose de 3 extincteurs par 

éolienne et d’1 extincteur dans le poste de livraison, 

OUI 
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visibles et facilement accessibles, adaptés aux 
risques à combattre, et d’une trousse de premiers 

secours. 
Une fois les différentes autorisations 

administratives nécessaires obtenues, un plan 
d’intervention sera réalisé avec les services de 

secours afin de lister : 
- Les noms et numéros des services de secours à 

contacter ; 
- Les procédures à mettre en place (périmètre de 

sécurité, moyens de lutte incendie externe pouvant 
être mis en œuvre…) ; 

- La réalisation régulière d’exercices 
d’entrainement. 

Pour faciliter l’accès aux secours, le stationnement 
des véhicules des techniciens sera réalisé sur une 
zone de stationnement dédiée et les voies d’accès 

seront régulièrement entretenues. 
L’accès sera donc en permanence dégagé. 

Article 25 Formation de glace 

Le système de détection de 
glace (qui équipe toutes les 
éoliennes) repose sur une 

comparaison entre différentes 
données (températures, vitesse 
de vent et production). Si une 

différence entre les 
productions réelle et attendue 

est mesurée, sous certaines 
conditions de température et 

de vent, l’éolienne s’arrête 
automatiquement. La remise 

en route est automatique, 
après disparition des 
conditions de givre. 

Chaque éolienne sera équipée d’un système de 

détection ou de déduction (à partir des données de 

puissance et de températures) de formation de 

glace. L’exploitant établira des procédures de mise 

à l’arrêt en cas de formation de glace importante et 

de redémarrage en cas d’arrêt automatique. 

OUI 

Section 6 : Bruit 

Article 26 Valeurs limites et 
émergences 

VESTAS fournit à JPEE et 
EPUISAY ENERGIE les courbes 
de bruit des éoliennes V100 

 

L’adéquation en termes d’émergence sonore de la 
machine avec le site sera à la charge du Maître 

d’Ouvrage. Les seuils réglementaires maximum à 
proximité des éoliennes seront respectés, de jour 

comme de nuit. Et le bruit total chez les riverains ne 
comportera pas de tonalité marquée au sens de la 

réglementation ICPE. 
La réception acoustique du parc éolien sera 

conforme aux prévisions acoustiques de l’étude 
d’impact. 

OUI 

Article 27 Émissions sonores 

Les règles de chantier imposées 

aux sous-traitants suivent les 

prescriptions de l’article 27 du 

26/08/11. 

Un matériel récent et homologué, répondant aux 

normes en vigueur, sera utilisé en phase chantier et 

en phase d’exploitation. 

OUI 

Article 28 
Norme des 

mesures 
 

L’exploitant s’engagera à faire réaliser les mesures 

de contrôle sur site suivant les normes de cet 

article. 

OUI 

Article 29 Démantèlement  

L’exploitant respectera les opérations de 

démantèlement et de remise en état prévues par 

l’article R.515-106 du Code de l’environnement 

OUI 

Article 

30,31,32 

Garanties 

financières 
 

L’exploitant prévoit les garanties financières 

mentionnées à l’article R.515-101 du Code de 

l’environnement en tenant compte des 

modifications apportées par l’arrêté du 11 juillet 

2023 

OUI 
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VII. Capacités techniques 

La société JPEE, française et indépendante, regroupe une centaine d’employés intervenant sur 

l’ensemble des phases nécessaires au développement, à la construction et à l’exploitation des projets 

d’énergies renouvelables. 

a) Moyens humains et matériels de la société JPee 

Les moyens humains de la société JPEE sont les suivants :  

▪ Président : Jean-Louis NASS  

▪ Directeur Général : Xavier NASS  

▪ Directeur : Cédric DESSAILLY  

▪ Développement éolien : 18 personnes  

▪ Développement solaire : 14 personnes  

▪ Bureau d’études construction : 7 personnes  

▪ Exploitation maintenance : 24 personnes  

▪ Comptabilité : 13 personnes  

▪ Administratif : 11 personnes  

▪ Juridique : 4 personnes  
 

b) Développement des projets éoliens 

La société JPEE dispose d’un savoir-faire et d’une expérience de plus de 15 ans en développement de 

projets, notamment éoliens. Une équipe de 18 personnes pluridisciplinaires (chefs de projets, 

ingénieurs, cartographes, ) répartie sur 3 pôles (Paris, Nantes et Montpellier) est dédiée à l’activité 

développement éolien. 

c) Construction des projets éoliens 

La société JPEE dispose également d’une expérience et d’un savoir-faire en matière de construction de 

parcs éoliens depuis la sélection des fournisseurs jusqu’à la conduite du chantier et la mise en service.  

Pour la construction, JPEE s’appuie d’une part sur les fabricants d’aérogénérateurs reconnus 

internationalement pour l’achat des éoliennes et d’autre part sur les sociétés nationales et locales pour 

les lots génie électrique et génie civil (Vinci, Colas, Ineo, Eiffage, etc.).  

JPEE assure en interne et en propre les opérations de pré-construction et de chantier :  

▪ Sélection par appel d’offres des fournisseurs pour les trois principaux lots (génie civil, génie 

électrique, éoliennes) et rédaction des Dossier de Consultations des Entreprises ;  

▪ coordination des prestataires 

▪ Mise en place des standards de conduite de chantier : base de vie temporaire, réunion de 

chantier, base de parking des engins de chantier ;  

▪ Intégration des dispositions Hygiène et Sécurité à la sélection des prestataires et contrôle 

du respect sur le chantier ;  
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▪ Faire respecter les prescriptions du permis de construire et de l’autorisation d’exploiter ;  

▪ Mener les chantiers avec un haut niveau d’exigence environnemental et dans le respect 

strict du calendrier défini.  

 

d) Exploitation et maintenance  

JPEE exploite actuellement 208 MW de puissance éolienne, grâce aux 79 éoliennes installées, ainsi que 

187 MW de puissance solaire photovoltaïque, répartie sur 110 centrales. JPEE totalise plus de 15 ans 

d’expérience en gestion d’actifs d’énergie renouvelable.  

Dans le cadre de l’exploitation de ses parcs éoliens, la société JPEE s‘appuie sur une équipe dédiée 

d’exploitation et maintenance, regroupée sous la filiale JPEE Maintenance et s’appuyant sur un réseau 

de sous-traitants expérimentés.  

L’équipe Exploitation et Maintenance de JPEE, JPEE Maintenance, est constituée de 24 personnes à 

temps plein. Une astreinte est mise en place pour assurer la disponibilité les week-ends.  

JPEE agit comme gestionnaire d’actifs. L’équipe d’exploitation gère les contrats en cours et sous-traite 

la maintenance à des entreprises tierces (dont JPEE MAINTENANCE), dûment sélectionnées et 

partenaires de JPEE depuis plusieurs années.  

De plus, JPEE s’appuiera sur un contrat de sous-traitance principal avec le fabricant VESTAS qui 

concerne la maintenance des éoliennes. Ce contrat est essentiel dans la mesure où le mainteneur 

assurera la surveillance du bon fonctionnement de chacune des éoliennes 24 h/24 et 7 jours/7. Il 

réagira aux alarmes sur le parc : il exécutera les réinitialisations manuelles des éoliennes ou du poste 

de livraison, soit à distance par le biais du système de supervision, soit en astreinte téléphonique, soit 

en intervenant directement sur le site dans le cas où les défauts ne peuvent être résolus par 

télécommande. 

e) Détails sur les prestataires 

En cas de recours à la sous-traitance, JPEE sélectionne ses prestataires avec soin et rigueur et garantit 

que chaque sous-traitant dispose des qualifications, savoir-faire et expérience nécessaires pour la 

mission qui lui sera confiée. JPEE s’engage à ce que soient respectés tous ses engagements au titre 

d’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage.  

La sélection des prestataires passe par un appel d’offres ou la consultation des différentes offres (hors 

mainteneur) :  

▪ La maintenance des éoliennes sera assurée par le fabricant d’éoliennes.  

▪ Le contrat de maintenance est un contrat long-terme, typiquement sur une période de 5 à 

15 ans. Il est mis en place avec le fabricant d’éoliennes.  

▪ La maintenance du poste de livraison sera sous-traitée à des experts de la maintenance de 

poste HTA (typiquement Schneider Electrique, Pommier, EDF EN Service, Sotec, Valemo) ;  

▪ La maintenance des voies d’accès sera assurée par des spécialistes des travaux de voiries 

(Vinci, Colas) ;  

▪ Les vérifications périodiques de conformités seront sous-traitées au bureau de certification 

classique et habilité (Bureau Veritas, Apave) ;  
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▪ Des bureaux d’études : des études pourront être effectuées sur site afin de réaliser un suivi 

des différents impacts du parc au regard du respect des obligations réglementaires.  

 

f) Tâches clés de l’exploitation du parc (maintenance et hors maintenance) 

Hors maintenance  

Typiquement, l’équipe Exploitation de JPEE gère les activités suivantes sur chacun de ses parcs éoliens : 

▪ Gestion de la conformité de l’installation aux normes environnementales : 

O Inspections régulières de conformité avec le régime ICPE  

O Vérifications périodiques de conformité des éléments de sécurité (notamment électricité, 

extincteurs, éléments de levages)  

O Etudes d’impact environnemental (notamment étude avifaune et chiroptère, étude 

d’impact sonore)  

▪ Gestion des risques HSE sur la centrale  

▪ Gestion de la co-activité sur le site : 

o Mise en place d’un plan de prévention : 

o Application des règles de sécurité et vérification des équipements de protection  

o Présence sur site lors des opérations le nécessitant  

o Relation avec les sapeurs-pompiers (SDIS et GRIMP) et la gendarmerie  

o Sous-traitance de la télésurveillance  

▪ Gestion du contrat de Supervision et de Maintenance des éoliennes, qui comprend notamment : 

o La maintenance du balisage lumineux  

o La gestion des déchets sur site  

▪ Gestion des contrats de maintenance sur les autres éléments de la centrale (BoP) :  

o Réfection des routes  

o Maintenance du poste de livraison (haute-tension)  

o Inspection et maintenance des fondations  

o Inspection et maintenance des pales  

▪ Gestion des contrats d’intégration au réseau :  

o Convention d’exploitation  

o Convention de raccordement  
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▪ Suivi des performances des centrales  

▪ Vente d’électricité  

▪ Relation avec les propriétaires terriens et gestions des baux  

▪ Gestion de la relation avec les assureurs et les prêteurs  

▪ Gestion de la relation avec les groupes de visiteurs, notamment écoles, centres de formation et 

promeneurs  

Maintenance  

Dans le cadre de la maintenance stricte du parc, le mainteneur accomplira toutes opérations requises 

pour s’assurer que chaque éolienne demeure opérationnelle, en sécurité, propre, pérenne et 

fonctionne de manière optimale tout a long de la vie du parc. Ceci inclut les prestations de 

maintenance préventive et corrective.  

Maintenance préventive  

Le mainteneur effectuera les opérations de maintenance préventive régulières définies par le manuel 

d’exploitation et de maintenance du fabricant d’éoliennes, notamment la maintenance après 3 mois 

de mise en service, une maintenance annuelle, ainsi qu’une maintenance détaillée tous les 4 ans. Ces 

opérations de maintenance préventive comprennent en particulier :  

• la vérification de tous les éléments, y compris de la tour tubulaire ;  

 la vérification des couples de serrage des boulons et, si nécessaire, le resserrage des boulons ;  

• la vérification des niveaux d’huile ; le prélèvement et l’analyse d’échantillons d’huile ;  

• les opérations de lubrification / de graissage nécessaires, dont la vidange (fourniture d’huile 
neuve, évacuation de l’huile usagée) ;  

• entretien électrique (nettoyage, resserrage des connections, vérification éventuelle des temps 
de fermeture, disjoncteurs, etc.) ; 

• le contrôle diélectrique des transformateurs ; 

• le remplacement des consommables et pièces d’usure ; 

• la vérification et le réglage des freins ; 

• la vérification de tous les systèmes de sécurité des éoliennes, y compris les arrêts d’urgence et 
le système de protection contre la foudre, le cas échéant, et la prise de terre ; 

• le maintien de la conformité des éoliennes avec toutes les règles de sécurité, lois et règlements 
applicables. Ces prestations incluent le contrôle, le test, la maintenance préventive et curative 
du balisage lumineux ; 

• la maintenance relative au système de contrôle à distance (notamment SCADA et 
CMS).  

Maintenance corrective  

Le mainteneur interviendra en cas de dysfonctionnement du parc éolien. Il effectuera les opérations 

de maintenance corrective, notamment les recouplages, redémarrages, réglages, réparation ou 

remplacement de tout élément défectueux et ce, conformément au manuel d’utilisation du 

fournisseur de l’élément et aux bonnes pratiques de l’industrie. Ceci inclut notamment la maintenance 

corrective sur le système de supervision, le poste HT ainsi que sur les pales des éoliennes.  
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Ces opérations de maintenance corrective devront permettre de traiter la cause du défaut que le 

mainteneur s’engage à rechercher et pas simplement le défaut. 

VIII. Capacités financières 

Le Groupe NASS, constitué notamment des sociétés NASS EXPANSION et JP ENERGIE 

ENVIRONNEMENT, a investi environ 350 000 000 euros dans des projets éoliens depuis 2004 en France 

et réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 70 millions d’euros en 2021. 

La société Epuisay Energie est détenue à 50,1% par la société JPEE, 46,9 % par la société Fileia 01 et 3% 

par la société Team JP 01. Ces associés s’engagent à : 

- Contribuer au compte courant de la société EPUISAY ENERGIE, afin de lui permettre d’assurer 

financièrement la construction du parc éolien d’Epuisay, puis son activité d’exploitation, ainsi 

que les obligations liées à la réglementation des installations classées du parc éolien 

notamment en cas de cessation éventuelle de l’exploitation de ce parc ;  

- Fournir les sommes nécessaires pour constituer l’apport personnel qui pourrait être demandé 

par la banque dans le cadre du financement ;  

Une lettre d’engagement de la société JP énergie environnement au profit de la société Epuisay Energie 

se trouve en annexe 4.  

IX. Garanties financières 

Le Législateur, conscient de la nécessité de prévoir un cadre légal afin d’assurer le démantèlement du 

parc ainsi que la remise en état du site, a prévu dans l’article R.515-101 du Code de l’Environnement 

que : « I. – La mise en service d'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique 

du vent soumise à autorisation au titre du 2° de l'article L. 181-1 est subordonnée à la constitution de 

garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l'exploitant lors de la remise en état du 

site, les opérations prévues à l'article R. 515-106. Le montant des garanties financières exigées ainsi 

que les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté d'autorisation de l'installation ».  

Conformément à la réglementation, la société de projet EPUISAY ENERGIE constituera les garanties 

financières au moment de la mise en exploitation du parc éolien. Aucune date ne peut être retenue 

étant donné que plusieurs paramètres sont à prendre en compte tels que la date d’approbation du 

présent porter à connaissance ainsi que le recours porté à l’encontre de l’autorisation initiale du parc 

éolien d’Epuisay, ou encore les délais de raccordement.  

L’article R 516-2 du Code de l’Environnement précise que les garanties financières peuvent provenir 

de l’engagement d’un établissement de crédit, d’une assurance, d’une société de caution mutuelle, 

d’une consignation entre les mains de la Caisse des Dépôts et Consignations ou d’un fonds de garantie 

privé.  

En conséquence, une garantie financière de démantèlement sera fournie au Préfet lors de la mise en 

service. Le Préfet pourra alors, en cas de faillite de l’exploitant, utiliser cette garantie afin de payer les 

frais de démantèlement et de remise en état du site, tel que prévu à l’article R 516-3 du Code de 

l’Environnement. 
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a) Méthode de calcul des garanties financières  

Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 26 août 

2011. La formule de calcul du montant des garanties financières pour les parcs éoliens est la suivante : 

M = Σ Cu 

Où :  

• M est le montant des garanties financières ;  

• Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d'une unité, à la remise 

en état des terrains, à l'élimination ou à la valorisation des déchets générés.  

 
Calcul de Cu  

D’après l’Annexe I de l’arrêté du 26 août 2011 modifié le 11 Juillet 2023, « le coût unitaire forfaitaire 

d’un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes :  

a) Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW :  

Cu = 75 000 

b) Lorsque sa puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2 MW :  

Cu = 50 000 + 25 000 * (P-2) 

Où : P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawatt (MW). »  

Calcul de Mn  

Le montant des garanties financières sera établi à la mise en service du parc éolien. Aucune date ne 

peut être retenue étant donné que plusieurs paramètres sont à prendre en compte tels que la date 

d’approbation du présent porter à connaissance.  

L'exploitant réactualisera tous les 5 ans le montant de la garantie financière, par application de la 

formule mentionnée en annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, à 

savoir : 

 

Où :  

• Mn est le montant exigible à l'année n.  

• M est le montant initial de la garantie financière de l’installation.  

• Indexn est l'indice TP01 en vigueur à la date d'actualisation du montant de la garantie.  

• Indexo est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 20.  

• TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la 

date d’actualisation de la garantie.  

• TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60%.  
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La mise en service du parc éolien d’Epuisay sera donc subordonnée à la constitution des garanties 

financières destinées à couvrir son démantèlement et la remise en état du site. Elles prendront la 

forme d’un engagement écrit d’une société d’assurance capable de mobiliser, si nécessaire, les fonds 

permettant de faire face à la défaillance de l’exploitant ou de sa société mère.  

b) Estimation des garanties  

Calcul de M  

D’après la formule donnée précédemment, on obtient :  

M = 6 éoliennes x [75 000 + 25 000 x (2,2 – 2)] = 480 000 € 

Calcul de Mn  

L’indice TP01 était de 667,7 en janvier 2011. Sa dernière valeur officielle est celle de mai 2023 : 128,9 

(changement de base depuis octobre 2014 signifiant un changement de référence moyenne de 2010 

= 100), à réactualiser avec le coefficient de raccordement défini à 6,5345 par l’INSEE.  

A la date de rédaction de la présente demande d’autorisation, le montant actualisé des garanties 

financières est donc de 489 320 €. 

Ce montant est donné à titre indicatif. Il sera réactualisé avec l’indice TP01 en vigueur lors de la mise 

en service du parc éolien d’Epuisay. 

c) Modalités de constitution de la garantie  

La société JPEE a déjà, à plusieurs reprises, pris toutes les dispositions nécessaires pour permettre aux 

sociétés exploitantes de fournir la garantie financière de démantèlement lors de la mise en service 

industrielles d’autres parcs éoliens. 

La société ASTRADIUS donne son accord de principe favorable pour l'ouverture d'une ligne ICPE 

DEMANTELEMENT EOLIEN en faveur du parc éolien d’Epuisay. Le délai de constitution des garanties 

financières est d'au maximum 30 jours.  

En annexe 5 est attachée l'attestation de la société d'assurance ATRADIUS. 
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X. Avis défense, aviation civile, météo France 

a) Avis Défense 

Pour ce projet de modification du parc éolien d’Epuisay, en remplaçant le modèle autorisé SENVION 

MM82-100m (EPU1, 2, 3) et MM92-110m (EPU4, 5, 6) par un VESTAS V100 (toutes les éoliennes) avec 

positions des éoliennes 1,3,4,5,6 inchangées et déplacement de 6m de l’éolienne 2, la société SAS 

EPUISAY ENERGIE a sollicité le 25 mars 2022 l’avis de la Défense.  

La Défense n’a pas encore émis de retour.  

b) Avis Aviation Civile 

Pour ce projet de modification du parc éolien d’Epuisay, en remplaçant le modèle autorisé SENVION 

MM82-100m (EPU1, 2, 3) et MM92-110m (EPU4, 5, 6) par un modèle VESTAS V100 (toutes les 

éoliennes) avec positions des éoliennes 1,3,4,5,6 inchangées et déplacement de 6m de l’éolienne 2, la 

société SAS EPUISAY ENERGIE a sollicité le 24 mars 2022 l’avis de l’Aviation Civile.  

Celle-ci a fait un retour positif en date du 6 juillet 2022 (annexe 7), stipulant qu’ « Au vu des éléments 
inclus à ce dossier, le projet se situe en dehors de toute servitude aéronautique ou radioélectrique 
associée à des installations de l'aviation civile relevant de mon domaine de compétences et ne sera 
gênant ni pour le radar de Tours ni au regard des procédures de circulation aérienne publiées. »  
 
La seule incertitude soulevée par la DGAC résidait dans la proximité avec l’aérodrome privé d’Azé. La 
préfecture nous a confirmé que l’aérodrome n’était plus utilisé (arrêté d’autorisation de l’aérodrome 
pour l’été 2015 uniquement en annexe 7). 
 
L’avis de la DGAC concernant un projet éolien de 6 VESTAS V100- 2,2MW de 125m de hauteur sur la 
commune d’Epuisay est donc favorable.  
 

c) Radar Météo France 

Les éoliennes autorisées du parc éolien d’Epuisay sont pour la plus proche à 127 km d’un radar Météo 

France (Radar de Trappes). Se situant au-delà des 20km de ce radar, aucune étude complémentaire 

n’est requise. 

Ce projet de modification n’impacte pas le radar Météo France de Trappes et respecte les critères de 

l’arrêté du 6 novembre 2014 modifiant l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 

d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au 

titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l'environnement et l'arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 

financières pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent (NOR: 

DEVP1416471A) 
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Figure 11 : distance du projet aux radars Météo-France environnants 
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XI. Analyse et comparatif d’impact 

a) Comparatif de l’impact écologique 

Le bureau d’étude Envol qui a réalisé l’étude d’impact environnemental du projet éolien d’Epuisay sur 
les modèles Senvion MM82 et MM92 (rapport n° R/41/2016/04), a produit la note d’évaluation des 
impacts ci-dessous exposant les résultats des analyses menées pour l’implantation autorisée du projet 
d’Epuisay dans le département du Loir-et-Cher (41).  
 

Objet  

Note sur les aspects écologiques relatifs à la demande de modification des caractéristiques techniques 

des gabarits des éoliennes du projet éolien d’Epuisay (41). 

1. Contexte et objet du porter à connaissance 

Dans le cadre du projet éolien d’Epuisay, une modification des modèles d’aérogénérateurs est prévue 

(les six éoliennes autorisées étant concernées par cette évolution). 

Le tableau dressé ci-dessous apporte une description des modifications techniques liées au gabarit 

finalement retenu pour le projet éolien d’Epuisay. 

Tableau 19 : Présentation des caractéristiques techniques du projet 

Thèmes Eoliennes Modèle 

Diamètre 

maximal du 

rotor  

Hauteur 

maximale en 

bout de pale  

Hauteur 

minimale 

sol-pale 

Caractéristiques 

des anciennes 

éoliennes 

envisagées 

EPU 1, 2, 3 
Senvion 

MM92 
92,5 mètres 110 mètres 17,5 mètres 

EPU 4, 5, 6 
Senvion 

MM82 
82 mètres 100 mètres 18 mètres 

Caractéristiques 

des nouvelles 

éoliennes 

envisagées 

EPU 1, 2, 3 

Vestas V100 100 mètres 125 mètres 25 mètres 

EPU 4, 5, 6 

 
La figure ci-dessous illustre les emplacements envisagés des éoliennes. 
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Figure 12 : Illustration du schéma définitif d'implantation des éoliennes 
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2. Analyse des impacts des modifications apportées au projet  

En préambule, nous rappelons que l'étude écologique du projet d’Epuisay a été menée par le bureau 

d’études Envol Environnement entre janvier et novembre 2015. 

2.1. Evaluation de l’impact des nouvelles éoliennes envisagées vis-à-vis de l’avifaune 

Au préalable, nous indiquons qu’aucune évolution majeure des habitats naturels présents sur le 

secteur n’a été mise en évidence à partir d’une comparaison des habitats cartographiés dans l’étude 

de l’état initial du site et la photo-interprétation du plan ortho-photo du secteur. Seuls des assolements 

de cultures ont pu varier entre 2015 et 2022. 

Les expertises relatives à l’avifaune ont surtout mis en évidence les importants stationnements en 

phase des migrations et en hiver des populations de l’Etourneau sansonnet, du Pluvier doré et du 

Vanneau huppé. Le site du projet occupe une fonction importante pour les haltes de ces oiseaux 

migrateurs, chassables en phase internuptiale. Toutefois, qu’il s’agisse de la période prénuptiale ou 

des migrations postnuptiales, les survols migratoires stricts ont été peu marqués et réalisés par une 

faible diversité d’espèces. Ces survols s’effectuent sur un front large et diffus sur l’ensemble du secteur 

d’étude. Ce que l’on retient aussi des expertises de terrain sont les contacts du Busard Saint-Martin 

tout au long de l’année, témoignant de la reproduction probable d’un à deux couples du rapace dans 

les environs du projet. D’autres espèces remarquables se reproduisent de façon probable dans l’aire 

d’étude rapprochée : le Busard cendré, la Linotte mélodieuse, l’Œdicnème criard et la Pie-grièche 

écorcheur. En considérant la mise en place des mesures d’évitement et de réduction proposées, les 

impacts indirects attendus en conséquence de l’exploitation du parc éolien d’Epuisay ont été jugés 

négligeables vis-à-vis de l’avifaune. Aucun risque d’atteinte à l’état de conservation des populations 

régionales, nationales et européennes des espèces recensées dans l’aire d’étude rapprochée n’est 

attendu. Les populations de busards, qui définissent les principaux enjeux ornithologiques du site, 

s’inscrivent dans ce cas. 

Le tableau dressé ci-dessous propose une synthèse des mesures d’évitement adoptées en faveur de 

l’avifaune, avant les modifications portant sur les gabarits des machines. 

Tableau 20 : Tableau de synthèse des mesures d'évitement adoptées en faveur de l'avifaune 

Ordres Mesures d’évitement adoptées 

Avifaune 

- Réduction du nombre d’éoliennes à mesure du développement du projet (9 pour la 

variante 1 à 6 pour la variante finale). 

- Préservation maximale des linéaires boisés pendant les travaux (et compensation 

des portions de haies détruites). 

- Prise en compte des parcs/projets éoliens présents à proximité pour éviter les effets 

cumulatifs vis-à-vis de l’avifaune. 

- Limitation maximale des éoliennes dans les zones d’enjeux ornithologiques en période 

de reproduction. Seule les éoliennes E5 et E6 se trouvent en secteur d’enjeux forts, 

marqués par l’existence d’un territoire de reproduction du Busard cendré. 
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Le tableau suivant propose une synthèse des mesures de réduction adoptées et une évaluation des 

effets résiduels à l’égard de l’avifaune avant les modifications du projet. 

Tableau 21 : Tableau d'évaluation des effets résiduels sur l'avifaune après application des mesures de réduction en phase 
d'exploitation du projet éolien initial 

Sensibilités 
Niveau de 
l'impact 

Mesures de réduction 
Effets 

résiduels 
Mesures 

d'accompagnement 

Dérangement 

lié à l’activité 

humaine et 

aux travaux 

Faible à fort 

Engagement des travaux 

de terrassement et de 

raccordement en dehors de 

la période allant du 1er avril 

au 15 juillet et mise en 

place d’un suivi de chantier. 

Non 

significatif 

- Mise en place d’un 

suivi post-

implantatoire. 

- Protection des 

nichées de busards. 

Perte 

d’habitats 
Très faible - Non 

significatif 

Collisions 

avec les 

éoliennes 

Très faible 

à modéré 

Réduction de l’attractivité 

des zones d’implantation 

des éoliennes 

(plateformes) à l’égard des 

rapaces.  

Non 

significatif 

 

Par rapport aux impacts résiduels estimés pour l’avifaune recensée dans l’aire d’étude rapprochée 

(avant modification du projet), nous précisons que les effets permanents attendus du projet à 

l’encontre des espèces patrimoniales observées ont été jugés très faibles. Cette évaluation résulte 

principalement de la faible sensibilité à l’éolien de la forte majorité des espèces observées sur le site 

et des mesures adoptées ou qui le seront.  

L’augmentation de la hauteur sol-bas de pale (de 17,5 mètres au minimum à 25 mètres) et 

l’augmentation maximale de la hauteur sommitale de 25 mètres (en considérant le modèle initial 

Senvion MM82) augmenteront la voilure des machines installées d’au maximum 18 mètres. 

Concernant les espèces inventoriées sur le site et potentiellement les plus à même d’être observées 

en déplacement à hauteur du rayon de rotation des pales des éoliennes, lesquelles sont alors exposées 

à des risques de collisions et/ou d’effets de barrière (principalement l’Alouette des champs, la Buse 

variable, le Canard colvert, le Faucon crécerelle, le Pluvier doré et le Vanneau huppé), nous estimons 

que cette emprise supplémentaire des éoliennes est trop peu significative sur l’espace de vol des 

oiseaux pour entrainer des impacts additionnels de collisions avec les pales ou d’effets de barrière. 

Nous soulignons par ailleurs les vols à hauteur peu élevée du Busard cendré et du Busard Saint-Martin 

sur l’ensemble des espaces ouverts de l’aire d’étude rapprochée. 
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Dans ce cadre, le Busard Saint-Martin a été le plus couramment observé (total de 36 contacts, dont 32 

à faible hauteur) tandis que le Busard cendré a plus rarement fréquenté le site (total de 6 contacts, en 

vol à faible hauteur). Bien que faible, une augmentation de la hauteur sol-pale des éoliennes d’environ 

7 mètres engendre une exposition plus faible de ces rapaces à des effets de collisions avec les 

aérogénérateurs et ce, principalement en faveur du Busard Saint-Martin qui demeure le plus répandu 

sur le secteur du projet (ce dernier effectuant la forte majorité de ses déplacements à faible hauteur). 

Une garde au sol plus élevée des aérogénérateurs accroît l’espace de vol le plus couramment utilisé 

par les populations de busards, dans lequel ces derniers ne sont pas confrontés aux pales d’éoliennes. 

En définitive, l’augmentation de la hauteur sol-pale des éoliennes finalement retenues pour le projet 

atténue davantage encore les effets potentiels à l’égard des busards. 

En définitive, les principaux risques portant sur les populations de busards concernent l’éventuel 

démarrage des travaux de construction du parc éolien pendant la période de reproduction de ces rapaces 

et dont les effets pourraient se traduire par des abandons, voire des destructions de nichées (dans 

l’hypothèse d’une nidification de ces rapaces sur le site).  

Pour les autres oiseaux évoluant à faible hauteur, c'est-à-dire essentiellement les passereaux (en phase 

des migrations et de reproduction), nous jugeons que l’évolution du gabarit des éoliennes permettant 

un élargissement de l’espace de vol à faible hauteur leur sera favorable. Déjà estimés très faibles, les 

impacts potentiels à leur égard (collisions et effets de barrière) seront d’autant plus marginaux par 

cette augmentation de garde au sol. 

De surcroît, nous rappelons que la zone du projet s’inscrit dans un couloir de migration tertiaire, où les 

flux sont peu diversifiés et globalement peu importants. La voilure supérieure du gabarit finalement 

retenu pour le projet n’est pas de nature à entraîner des effets additionnels de mortalité ou d’effets 

de barrière à l’égard des populations migratrices. 

De par l’absence d’impacts additionnels potentiels liés à l’augmentation de quelques mètres de la 

hauteur sommitale des éoliennes, il n’est pas jugé nécessaire d’appliquer des mesures 

complémentaires correctives. En aucun cas, l’évolution technique du projet n’est susceptible de porter 

atteinte à l’état de conservation des populations d’oiseaux recensées sur le site. 

Selon l’étude ornithologique effectuée par Envol Environnement, les principaux impacts temporaires 

estimés à l’égard de l’avifaune portaient sur des destructions possibles des nids et des couvées 

pendant la réalisation des travaux, si ces derniers s’initiaient durant la phase de reproduction. Les 

modifications abordées ici n’ont sur ce point aucune influence.  

Nous estimons que les modifications apportées au projet ne sont nullement susceptibles d’atténuer 

l’efficacité des mesures d’évitement et de réduction mises en place et ne sont pas de nature à remettre 

en cause les impacts résiduels estimés.  

2.2. Impact des nouvelles éoliennes envisagées vis-à-vis des chiroptères 

Concernant les chiroptères, l’état initial du secteur du parc éolien indique la détection de 13 espèces 

ainsi que du couple Pipistrelle de Kuhl/de Nathusius et du Murin sp. dans l’aire d’étude sachant que 

l’essentiel de l’activité s’est rapporté à la Pipistrelle commune. D’autres espèces détectées sont 
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considérées comme sensibles à l’éolien comme la Noctule commune, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle 

de Nathusius et la Pipistrelle de Kuhl. 

Les espèces détectées qui sont marquées par les niveaux d’enjeu les plus élevés, qualifiés de forts, sont 

la Barbastelle d’Europe, le Grand Rhinolophe et la Pipistrelle de Kuhl. En revanche, ce sont la Pipistrelle 

commune, la Pipistrelle de Nathusius, la Pipistrelle de Kuhl, la Noctule commune et la Noctule de 

Leisler qui sont jugées les espèces les plus sensibles (en termes de collisions/barotraumatisme) à 

l’implantation d’un parc éolien dans l’aire d'étude rapprochée. De façon globale, une sensibilité 

chiroptérologique forte a été attribuée à l’ensemble des linéaires boisés et des étangs qui sont les 

milieux les plus convoités par les chiroptères et une sensibilité modérée pour les espaces ouverts 

(champs et prairies).  

En considérant la mise en place des mesures d’évitement et de réduction proposées, notamment 

traduites par un bridage des éoliennes, aucun impact sur l’état de conservation des populations 

régionales, nationales et européennes des espèces de chiroptères détectées sur la zone d’implantation 

du projet n’est présagé. Les effets résiduels liés au fonctionnement du parc éolien d’Epuisay ont été 

jugés non significatifs sur les chiroptères. 

Le tableau suivant propose une synthèse des mesures d’évitement adoptées en faveur des chiroptères 

dans le cadre de la réalisation du projet initial. 

Tableau 22 : Tableau de synthèse des mesures d'évitement adoptées en faveur des chiroptères 

Ordre Mesures d’évitement adoptées 

Chiroptères 

- Réduction du nombre d’éoliennes à mesure du développement du projet (9 

pour la variante 1 à 6 pour la variante finale).  

- Prise en compte des ouvrages présents à proximité pour éviter les effets 

cumulatifs vis-à-vis des chiroptères.  

- Implantations des éoliennes dans les zones d’enjeux faibles et respect d’un 

espacement d’au moins 50 mètres pour les éoliennes E3, E4, E5 et E6.  

 

Le tableau suivant propose une synthèse des mesures de réduction adoptées et une évaluation des 

effets résiduels à l’égard des chiroptères pour le projet initial. 

Tableau 23 : Tableau d'évaluation des effets résiduels sur les chiroptères après application des mesures de réduction en 
phase d'exploitation du projet éolien initial 

Sensibilités 
Niveau de 
l'impact 

Mesures de réduction 
Effets 

résiduels 

Mesures 
d'accompagnemen

t 

Dérangement lié à 

l’activité humaine 

et aux travaux 

Très faible - Non 

significatif 
- 
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Collisions/ 

barotraumatisme 

avec les éoliennes 

Très faible 

à fort 

- Non éclairage 

automatique des portes 

d’accès aux éoliennes. 

- Réduction de l’attractivité 

des abords des éoliennes. 

- Bridage de toutes les 

éoliennes 

Non 

significatif 

- Mise en place d’un 

suivi post-

implantatoire. 

 

Est ici soulignée la mesure de réduction forte qui sera appliquée durant l’exploitation du parc éolien, 

renforcée par rapport à la version de l’arrêté d’autorisation du parc éolien d’Epuisay et qui consiste en 

l’arrêt de toutes les éoliennes dans les conditions suivantes : 

- Entre mi-mars et fin octobre 

- Toute la nuit 

- Pour des vents inférieurs à 6 mètres/seconde ; 

- Par température supérieure à 10°C ; 

La modification relative au projet porte notamment sur l’augmentation de la hauteur sol-pale des 

éoliennes, initialement d’un minimum de 17,5 mètres et à présent de 25 mètres. 

Selon le tableau d’évaluation des hauteurs de vol moyennes des chiroptères (dressé ci-dessous), il 

s’avère que la plupart des chiroptères recensés se déplace à des hauteurs de vol inférieures à 25 

mètres. Pour celles-ci, l’augmentation de la garde au sol des éoliennes (d’un maximum de 7,5 mètres 

en considérant le modèle retenu Senvion MM92) pour atteindre une hauteur de 25 mètres est un 

facteur de réduction des impacts potentiels. Ce constat s’appuie sur la rareté relative des 

déplacements de chiroptères à cette altitude.  

Pour certaines espèces, les hauteurs de vol sont élevées (Noctule commune, Noctule de Leisler, 

Pipistrelle de Nathusius, Sérotine commune…). Pour celles-ci, le choix d’un gabarit impliquant une 

hauteur totale supérieure de 25 mètres (par rapport au modèle Senvion MM82, initialement envisagé 

pour les éoliennes EPU 4, EPU 5 et EPU 6) ne conditionne pas des risques de mortalité plus élevés étant 

donné leur vaste occupation de l’espace aérien. 

Tableau 24 : Hauteurs de vol moyennes des chiroptères détectés sur le site 

Espèces 
Hauteur de vol moyenne* 

En chasse En transit 

Barbastelle d’Europe 2 à 6 mètres 

Grand Murin 
2 à 10 mètres  

Grand Rhinolophe 
Entre 0,5 et 2 mètres 

Murin à oreilles échancrées 
1,5 à 5 mètres 

Murin à moustaches 5 à 15 mètres 

Murin de Bechstein 0 à 5 mètres  

Murin de Daubenton 
Souvent à proximité de la surface de l’eau  
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Murin de Natterer 3 à 15 mètres  

Noctule commune 
30 à 100 mètres (voire plus)  

Noctule de Leisler 
100 mètres (voire plus) 

Oreillard gris 
2 à 5 mètres Milieu aérien possible 

Pipistrelle commune 
5 à 30 mètres (ponctuellement au-dessus de la canopée et milieu aérien) 

Pipistrelle de Kuhl 
2 à 15 mètres 

Pipistrelle de Nathusius 
3 à 20 mètres 30 à 50 mètres (voire plus) 

Espèces 
Hauteur de vol moyenne* 

En chasse En transit 

Sérotine commune 0 à 15 mètres 
10 à 15 mètres (parfois à 100-200 

mètres) 

Selon l’ouvrage : Arthur L., Lemaire M, 2009 - Les Chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. Biotope, Mèze 

(Collection Parthénope) ; Muséum national d’Histoire naturelle, Paris 544p. 

A partir du tableau dressé ci-dessus et du graphique présenté ci-dessous, il ressort clairement que 

l’activité chiroptérologique se concentre sous 25 mètres de hauteur. Les gardes au sol des gabarits 

d’éoliennes initialement envisagés pour le projet d’Epuisay étant situés dans le principal espace de vol 

des chiroptères, leur évolution vers un modèle de hauteur sol-pale supérieure (25 mètres) implique 

nécessairement une réduction des impacts potentiels. 

 

Figure 13 : Modélisation verticale de l'activité chiroptérologique - projet éolien de Sud-Vesoul (Kelm et Beucher, 2011-2012) 



59 
 

Les mesures proposées initialement restent tout-à-fait adaptées et sont de nature à éviter, réduire et 

accompagner les impacts bruts pressentis. Le plan de bridage des chauves-souris a cependant été 

renforcé en augmentant son application depuis le 15 mars jusqu’à fin octobre sur l’ensemble des 

éoliennes. 

Également, et en conséquence du renforcement du bridage relatif aux chiroptères, le suivi de la 

mortalité des chiroptères et de l’avifaune a été renforcé et prévoit désormais 45 passages sur l’année 

sur une période allant de mi-mars à octobre de manière à évaluer finement l’efficacité des mesures 

prévues et le cas échéant, adapter les conditions d’exploitation du parc éolien d’Epuisay. 

Nous estimons que les modifications apportées au projet ne sont nullement susceptibles d’atténuer 

l’efficacité des mesures d’évitement et de réduction mises en place et ne sont pas de nature à remettre 

en cause les impacts résiduels estimés.  

Compte tenu de l’arrêt de la CAA de Versailles en date du 26 Avril 2023, une demande de dérogation à 

la législation sur les espèces protégées pour les chiroptères vient compléter ce porter à connaissance en 

phase de réponse aux compléments. 
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2.3. Evaluation de l’impact du changement de gabarit des éoliennes vis-à-vis de la 

faune terrestre et de la flore existantes 

Nous estimons que le changement du gabarit des éoliennes retenu pour le projet d’Epuisay 

n’entrainera pas d’impacts additionnels vis-à-vis de la faune et de la flore recensées sur le secteur 

d’implantation du projet. En effet, ces modifications techniques n’impliqueront aucune incidence 

sur les espèces animales et végétales cantonnées au sol.  

Conclusion 

Après confrontation des nouvelles données techniques des éoliennes projetées aux impacts 

initialement estimés du projet éolien et sous réserve de l’application des mesures de réduction 

initialement proposées, ces évolutions sont trop faibles pour impliquer des modifications significatives 

sur les incidences potentielles du futur parc éolien sur l’état de conservation des espèces floristiques 

et faunistiques recensées sur le secteur d’étude. A l’inverse, l’augmentation de la garde au sol des 

éoliennes atténuera davantage encore les effets de barrière (principalement à l’égard des passereaux 

migrateurs et nicheurs) et les impacts potentiels de collisions/barotraumatisme (surtout en faveur des 

populations de busards et des chiroptères). Les mesures d’évitement et de réduction proposées pour 

le projet initial restent également valables et adaptées à la version modifiée du projet. La mesure de 

bridage des chauves-souris a cependant été renforcée pour éviter tout risque de 

collision/barautraumatisme. 

Compte tenu de l’arrêt de la CAA de Versailles en date du 26 Avril 2023, une demande de dérogation à 

la législation sur les espèces protégées pour les chiroptères a été ajoutée à ce porter à connaissance en 

phase de complément. 
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b) Comparatif de l’impact paysager 

Une sélection de 10 points de vue a été choisie au sein de l’étude paysagère initiale afin de simuler la 

différence paysagère entre l’implantation du parc autorisé et de la modification souhaitée. 

Pour ces points de vue, sont présentés :  

- une carte de localisation de la prise de vue. 

- distance à l’éolienne la plus proche / distance à l’éolienne la plus éloignée 

- les coordonnées de la prise de vue 

- le photomontage initial correspondant à l’état du parc éolien autorisé avec les éoliennes SENVION 

MM82 et MM92,  

- un photomontage correspondant au projet de modification avec le modèle Vestas V100 – 2.2 MW. 

 

Comme le montre ces simulations les deux modèles d’éolienne ont un gabarit similaire et des 

rapports (hauteur du mât sur diamètre du rotor) similaires. Ce changement de modèle avec un rotor 

plus grand de 18 m (pâles plus longues de 9 m) comparé aux MM82 et un rotor plus grand de 8m (pales 

plus grandes de 4m) comparé aux MM92, une hauteur de moyeu plus haute de 16m comparé à la 

MM82 et 11m comparé à la MM92 et une hauteur en bout de pâle plus haute de 25m comparé aux 

MM82 et 15m comparé aux MM92 engendre un impact paysager très similaire.  

Ces simulations permettent d’apprécier le caractère non substantiel de ce projet de modification. 
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Vue 1 : Epuisay – intersection RD151 et la voie de desserte du lieu-dit « Le Plessis » 

Distance à l’éolienne la plus proche : 2.2km (E6) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 2.8km (E1) 

Coordonnées de la prise de vue :  

N47°54’21,1’’ – E 000°55’47.7’’ 

Altitude de la prise de vue : 164m 

 

 

Commentaires du projet autorisé : 
 
La silhouette urbaine du bourg est perçue en recul. La 
présence végétale vient filtrer les vues sur le bâti. Les 
éléments émergents les plus repérables sont l'éolienne Bollée 
et le clocher et, largement décalé à droite, le château d'eau.  
 
Trois éoliennes émergent au-dessus de la silhouette du bourg, 
les autres étant masquées par les ramures arborées. La vue est 
réalisée à feuilles tombées, donc elle est la plus majorante. 
Une covisibilité largement latérale s'établit avec l'éolienne 
Bollée. Ainsi, le projet ne se superpose pas avec ce monument, 
évitant tout effet de concurrence. Par ailleurs, la hauteur 
visuelle des éoliennes du projet reste inférieure à celle de leur 
"ancêtre", tout comme celles du clocher et du château d'eau. 
 
Effet de la modification : 
 
Les éoliennes apparaissent légèrement plus hautes, sans 
remettre en question les rapports d’échelles liés au bâti induit 
par le projet initial. 
La covisibilité avec le clocher de l’église et l’éolienne Bollé est 
identique au projet initial 
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Simulation MM82 // MM92 (projet initial) 
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Simulation V100 (modification souhaitée) 
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Vue 2 : Fortan – sur la RD53 à l’entrée de Fortan 

Distance à l’éolienne la plus proche : 4,5km (E1) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 5,5km (E6) 

Coordonnées de la prise de vue :  

N47°50’27,2’’ – E 000°54’50.3’’ 

Altitude de la prise de vue : 146m 

 

 
 
 
 
 
 

 

Commentaires du projet autorisé : 
 
L'observateur est situé à l'arrivée sud de Fortan sur la D 53. Le 
village apparaît à mi-pente d'un versant, celui de la vallée de 
la Bourboule. En fond de tableau, l'horizon est relevé, dessiné 
par la ligne de crête du plateau, festonné de lisières.  
Le projet apparaît très lisiblement dans sa structure rectiligne. 
La hauteur visuelle des éoliennes est nettement inférieure à 
celle du versant, ce qui génère des rapports d'échelle 
favorables.  
De plus, le versant bien visible entre le village et le projet 
révèle clairement que ces deux éléments sont placés dans des 
plans différents. Ainsi, cet effet séparateur du versant ne fait 
pas apparaître le projet comme s'érigeant directement au-
dessus de la silhouette du village mais éloigné de ce dernier.  
 
Effet de la modification : 
 
La modification du type d’éolienne n’apporte aucun impact 
supplémentaire depuis de ce point de vue. 
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Simulation MM82 // MM92 (projet initial) 
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Simulation V100 (modification souhaitée) 
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Vue 3 : Saint-Calais – Intersection D357 / D13, route d’Orléans-Blois, zone d’activité du Pressoir 

Distance à l’éolienne la plus proche : 11,3km (E6) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 12,5km (E1) 

Coordonnées de la prise de vue :  

N47°55’09,8’’ – E 000°45’56.4’’ 

Altitude de la prise de vue : 155m 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Commentaires du projet autorisé : 
 
L'observateur se situe à la sortie est de Saint-Calais, à l'intersection de la D 
357 et de la D 13. La D 357 est la route la plus importante et la plus circulée 
du périmètre d'étude éloigné. C'est cette route qui relie Le Mans à Orléans.  
Le paysage est celui d'un plateau cultivé et ondulé, qui correspond à 
l'extrémité orientale du Maine blanc.  
Le projet émerge discrètement dans l'axe de la route, en révélant sa 
géométrie en alignement. Les éléments verticaux du plan intermédiaire 
(bâti, poteaux électriques, végétation, etc) relativisent fortement sa 
présence. Le rapport d'échelle reste ainsi très largement favorable au 
paysage. 
 
Effet de la modification : 
 
La modification du type d’éolienne n’apporte aucun impact supplémentaire 
depuis de ce point de vue. 
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Simulation MM82 // MM92 (projet initial) 
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Simulation V100 (modification souhaitée) 
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Vue 4 : Epuisay - Les petites Noues 

Distance à l’éolienne la plus proche : 1,2km (E1) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 1,9km (E6) 

Coordonnées de la prise de vue :  

N47°53’16,4’’ – E 000°56’08.3’’ 

Altitude de la prise de vue : 154m 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Commentaires du projet autorisé : 
 
L'observateur est situé au lieu-dit Les Petites Noues, hameau 
isolé situé dans le périmètre proche, à l'est immédiat du 
projet. Le point de vue est pris sur la petite voie d'accès aux 
habitations.  
Les éoliennes émergent par leur rotor au-dessus des 
habitations et la structure géométrique en alignement est 
perçue en perspective cavalière. Les rotors n'excèdent pas la 
hauteur visuelle des habitations ici visibles.  
 
Effet de la modification : 
 
L’augmentation de hauteur du modèle Vestas n’a pas 
d’incidence notable comparé au modèle Senvion autorisé. Les 
rapports d’échelles avec le bâti en avant-plan sont conservés. 
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Simulation MM82 // MM92 (projet initial) 

 

Simulation V100 (modification souhaitée) 
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Vue 5 : Epuisay - Beauregard 

Distance à l’éolienne la plus proche : 0,8km (E3) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 1,5km (E6) 

Coordonnées de la prise de vue :  

N47°52’38,1’’ – E 000°54’42.9’’ 

Altitude de la prise de vue : 145m 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Commentaires du projet autorisé : 
 
L'observateur est situé au lieu-dit Beauregard, hameau isolé 
située dans le périmètre proche, au sud immédiat du projet. 
La répartition distendue de l'habitat sur ce hameau fait ici 
apparaître un groupe d'habitat isolé à gauche.  
Les éoliennes sont perceptibles de façon directe, apparaissant 
comme une ligne légèrement arquée.  
A gauche, trois éoliennes émergent au-dessus de l’habitat 
isolé, mais leurs rotors restent visuellement d'une hauteur 
inférieure ou égale à celle du bâti. Trois autres éoliennes, à 
droite, se détachent sur le ciel, dans un paysage ouvert et 
presque dénué de repères verticaux. Les rapports d'échelle 
restent favorables au paysage qui s'étend face à l'observateur.  
 
Effet de la modification : 
 
L’augmentation de hauteur du modèle Vestas n’a pas 
d’incidence notable comparé au modèle Senvion autorisé. Les 
rapports d’échelle vis-à-vis du bâti en avant plan restent 
similaires. 
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Simulation MM82 // MM92 (projet initial) 

 

Simulation V100 (modification souhaitée) 
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Vue 6 : Sargé-sur-Braye – Intersection D357 et route du lieu-dit Le Peray, sur la route d’Epuisay 

Distance à l’éolienne la plus proche : 2,7km (E6) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 4,1km (E1) 

Coordonnées de la prise de vue :  

N47°54’20,6’’ – E 000°52’57.9’’ 

Altitude de la prise de vue : 166m 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Commentaires du projet autorisé : 
 
L'observateur se situe le long de la D 357, au croisement avec 
la route locale du lieu-dit le Peray. La D 357 est la route la plus 
importante du périmètre d'étude, elle relie Orléans au Mans 
en passant par Épuisay. La route suit ici une longue portion 
rectiligne qui traverse le plateau du Vendômois, caractérisé 
par un mixte entre grandes cultures ouvertes et structures 
végétales de type bocagers.  
Le projet apparait au-dessus des lisières, en perspective 
cavalière. Sa géométrie en alignement est bien 
compréhensible et son étirement à l'horizon est contenu. Les 
rapports d'échelle sont à nouveau favorables au paysage.  
 
Effet de la modification : 
 
L’augmentation de hauteur du modèle Vestas n’a aucun 
impact supplémentaire depuis ce point de vue. 
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Simulation MM82 // MM92 (projet initial) 
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Simulation V100 (modification souhaitée) 
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Vue 7 : Entre les Grandes Noues et les Petites Noues 

Distance à l’éolienne la plus proche : 0,9km (E1) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 1,7km (E6) 

Coordonnées de la prise de vue :  

N47°53’09,5’’ – E 000°55’58.2’’ 

Altitude de la prise de vue : 148m 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Commentaires du projet autorisé : 
 
L'observateur est situé entre deux hameaux isolés des 
Grandes Noues et des Petites Noues, situés à l'est immédiat 
du projet. Le hameau des Grandes Noues est dans le champ 
visuel. Le terrain marque ici un bombement qui limite les 
portées visuelles.  
Trois éoliennes sont réellement visibles, émergeant au-dessus 
de la ligne du terrain par leurs rotors. Les trois autres sont 
largement filtrées et même masquées en période de 
végétation par un groupe arboré.  
L'éolienne la plus proche émerge de manière assez signifiante 
au-dessus du hameau, tandis que les deux autres s'en 
éloignent.  
 
Effet de la modification : 
 
L’incidence du projet sur le paysage avec le modèle Senvion 
autorisé et le modèle Vestas demandé sont similaires sur ce 
point de vue. Les rapports d’échelles avec le bâti en avant plan 
ne sont pas modifiés. 
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Simulation MM82 // MM92 (projet initial) 

 

Simulation V100 (modification souhaitée) 
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Vue 8 :Epuisay – C13 entre Savigny et Epuisay, à l’intersection avec la route vers le lieu-dit La Châtaignière 

Distance à l’éolienne la plus proche : 0,7km (E5-E6) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 1,6km (E1) 

Coordonnées de la prise de vue :  

N47°53’13,2’’ – E 000°54’07.1’’ 

Altitude de la prise de vue : 154m 

 

 

Commentaires du projet autorisé : 
 
Ce point de vue a été pris légèrement plus en recul, de manière à offrir 
une vue plus claire de l'ambiance hivernale. On remarquera le 
dégagement de la fenêtre visuelle. Hormis un arbre isolé à droite, il 
n'y a pas de présence arborée dans le champ visuel des éoliennes. 
 
Effet de la modification : 
 
L’incidence du projet sur le paysage avec le modèle Senvion autorisé 
et le modèle Vestas demandé sont similaires depuis ce point de vue. 
La différence de hauteur entre le modèle Senvion et Vestas est 
perceptible mais ne remet pas en question les conclusions initiales de 
l’étude paysagère. 
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Simulation MM82 // MM92 (projet initial) 

 

Simulation V100 (modification souhaitée) 
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Vue 9 : Danzé – Route d’Epuisay sur la D357 près du château d’eau, lieu-dit les Bigotteries 

Distance à l’éolienne la plus proche : 7,1km (E1) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 7,8km (E6) 

Coordonnées de la prise de vue :  

N47°53’38,2’’ – E 001°00’55.6’’ 

Altitude de la prise de vue : 153m 

 

 
 

Commentaires du projet autorisé : 
 
L'observateur se situe le long de la D 357, à la sortie ouest de 
Danzé, le premier village rencontré à l'est d'Épuisay en 
empruntant cet axe. C'est cette route qui relie Le Mans à 
Orléans en passant par Épuisay. Danzé est le premier village 
traversé par cette route à l'est d'Épuisay. Le tracé de la D 357 
est ici rigoureusement rectiligne, et révèle ainsi les 
ondulations du plateau.  
Le paysage est ouvert et cultivé mais accompagné de 
boisements qui bornent les échappées visuelles à l'horizon. Le 
projet émerge à gauche de l'axe routier, essentiellement par 
ses rotors, mais reste bien lisible par sa géométrie en ali-
gnement.  
L'amplitude de l'espace permet de maintenir des rapports 
d'échelle largement favorables au paysage.  
 
Effet de la modification : 
 
Depuis ce point aucune différence n’est perceptible entre le 
projet autorisé et la modification souhaitée. 
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Simulation MM82 // MM92 (projet initial) 
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Simulation V100 (modification souhaitée) 
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Vue 10 : Danzé – Vendôme – Parc du Château de Vendôme, table d’orientation 

Distance à l’éolienne la plus proche : 14,8km (E1) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 16,2km (E6) 

Coordonnées de la prise de vue :  

N47°47’21,3’’ – E 001°03’59.5’’ 

Altitude de la prise de vue : 122m 

 

 

 
 

Commentaires du projet autorisé : 
 
L'observateur se situe dans le parc du château de Vendôme, 
sur les hauteurs de la ville. Ce parc est le point le plus haut et 
le plus dégagé, offrant un panorama sur tout Vendôme, 
notamment sur l'imposante abbaye classée de la Trinité, vi-
sible ici dans sa totalité à droite. Le fond de tableau est 
entièrement occupé par le versant nord de la vallée du Loir, ici 
largement végétalisé.  
Les éoliennes sont situées sous la ligne de crête, à environ 
quinze kilomètres de distance. Seul l'extrémité des pales 
émerge discrètement, pouvant animer l'horizon éloigné par 
leur mouvement.  
Elles sont par conséquent très peu visibles et n'ont aucune 
influence visuelle sur ce point de vue dominant, et à plus forte 
raison sur la ville de Vendôme et son patrimoine en contrebas.  
 
Effet de la modification : 
 
Depuis ce point, aucune différence n’est perceptible entre le 
projet autorisé et la modification souhaitée. 
 



86 
 

 

 

 

 

 

 

 

Simulation MM82 // MM92 (projet initial) 
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Simulation V100 : Esquisse (modification souhaitée) 
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Simulation V100 : Photomontage (modification souhaitée) 
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Vue 11 : Lavardin - Pont d’accès au château 

Distance à l’éolienne la plus proche : 15,9 km (E1) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 16,8 km (E6) 

Coordonnées de la prise de vue : 

N 47°44'26,4" – E 0°53'03,1" 

Altitude de la prise de vue : 91 m 

 

  
 

Commentaires du projet autorisé : 
 
L’observateur se situe sur le pont d'accès aux ruines du château 
classé de Lavardin. C'est le point le plus haut de ce village, qui a 
obtenu le label des plus beaux villages de France. Le dégagement 
visuel est restreint. Néanmoins, on aperçoit la ligne du plateau qui 
s'amorce au nord de la vallée du Loir.  
Le projet est quasi intégralement masqué par la ligne du relief. 
Seules deux extrémités de pale émergent, presque imperceptibles, 
y compris en mouvement. Précisons que le projet est situé à environ 
seize kilomètres et que le logiciel de simulation renforce la présence 
visuelle de ces extrémités de pale. Par conséquent, le projet n'a pas 
de réelle influence visuelle sur ce monument. 
 
Effet de la modification : 
Une nouvelle photographie a été effectuée pour réaliser ce 
photomontage avec les machines V100. La nouvelle prise de vue 
étant décalée de quelques mètres par rapport à l’initiale, le 
photomontage de l’implantation est lui aussi décalé dans le 
paysage.  
Depuis ce point, aucune différence n’est perceptible entre le projet 
autorisé et la modification souhaitée. 
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Simulation MM82 // MM92 (projet initial) 

 

 

 

 

 

 

zoom 
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Simulation V100 : Esquisse (modification souhaitée) 

 

Zoom 
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Vue 12 : Sargé-sur-Braye – Portail du château de Montmarin  

Distance à l’éolienne la plus proche : 6,2 km (E6) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 7,5 km (E1) 

Coordonnées de la prise de vue : 

N 47°54'56,0" – E 0°50'10,1" 
 

Altitude de la prise de vue : 116 m 

 

  

 

Commentaires du projet autorisé : 
 
L'observateur se situe au droit de la grille d'entrée principale du château 
de Montmarin. Ce monument historique inscrit est implanté sur la 
commune de Sargé-sur-Braye. Cependant, il n'est pas situé exactement 
dans l'axe de l'allée centrale d'accès. En effet, afin de ne pas se trouver face 
à une fenêtre totalement fermée par les arbres le long de cette voie 
d'accès, l'observateur s'est décalé et se retrouve au pied du mur d'enceinte 
afin d'avoir une vue dégagée en direction du site du projet éolien. Il faut 
également noter que le domaine est très largement cerné d'une végétation 
arborée haute et que son parc se situe en arrière des bâtiments par rapport 
à ce point de vue. Les éoliennes sont masquées par le relief du versant 
oriental de la vallée de la Braye, en étant situées sous la ligne de crête de 
rebord du plateau. Ainsi, le masquage du projet n'est pas le fait de la 
végétation mais bien de la topographie. 
Le projet n'a ici aucune influence visuelle ni sur le monument historique et 
ni sur la vallée de la Braye.  
 
Effet de la modification : 
 
Depuis ce point aucune différence n’est perceptible entre le projet autorisé 
et la modification souhaitée. 
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Simulation MM82 // MM92 (projet initial) 
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Simulation V100 : Esquisse (modification souhaitée) 

 

 

 

Zoom 
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Vue 13 : Trôo – Sommet de la motte féodale de Trôo  

Distance à l’éolienne la plus proche : 15 km (E3) 

Distance à l’éolienne la plus éloignée : 15,3 km (E6) 

Coordonnées de la prise de vue : 

N 47°54'56,0" – E 0°50'10,1" 
 

Altitude de la prise de vue : 116 m 

 

  
 
 

Commentaires du projet autorisé : 
 
L'observateur est situé sur la motte castrale de Trôo, juste au-dessus du 
bourg et à l'amorce du plateau nord du Loir. Sa vallée est ici caractérisée 
par un profil asymétrique : au sud, le versant est à peine marqué, formant 
un glacis très doux, tandis qu'au nord, l'escarpement devient une falaise 
calcaire dans lequel se sont nichés des habitations troglodytes. La motte 
castrale s'est établie sur le rebord du plateau. Par ailleurs, le vallon de la 
Gouffrande, confluant perpendiculairement avec le Loir, entaille 
profondément le socle du plateau. Son encaissement est visible sur la 
moitié droite de la vue. Les éoliennes émergent de manière quasi 
imperceptible au-dessus de l'horizon boisé, par l'extrémité de leurs pales. 
Rappelons que la distance d'observation est de l'ordre de 15 km. Par 
ailleurs, le logiciel de simulation renforce la visibilité du projet puisqu'il ne 
tient pas compte de la nébulosité atmosphérique par exemple. 
On peut donc estimer que l'influence du projet sur ce site patrimonial est 
très faible sinon nulle. 
 
Effet de la modification : 
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Depuis ce point, compte tenu des masques visuels (relief, boisements) ainsi 
que de la distance au projet, aucune différence n’est perceptible entre le 
projet autorisé et la modification souhaitée. 

Simulation MM82 // MM92 (projet initial)  
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Simulation V100 – Esquisse (modification souhaitée) 
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Simulation V100 – Photomontage (modification souhaitée) 

 

zoom 
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c) Synthèse générale comparatif d’impact 

La présente modification du type d’éolienne induit : 

- Une augmentation de la taille du rotor de 8m pour 3 éoliennes et une augmentation de 18m 

pour les 3 autres 

- Une augmentation de la hauteur totale des éoliennes de 14,25m pour 3 éoliennes et 25m pour 

les autres 

- Un déplacement léger d’environ 6m pour l’une des éoliennes 

- Une augmentation de la distance bas de pale/sol de 7m. 

Comme présenté sur les différents photomontages, la différence des dimensions de rotor induites par 

la modification n’aura pas d’impact significatif supplémentaire. De plus, la distance sol/bas de pale s’en 

retrouve augmentée légèrement, ce qui va dans le sens d’une réduction d’impact, notamment vis-à-

vis des chauves-souris. Au niveau acoustique, le plan de bridage mis en place permet de respecter la 

législation. A minima, l’impact de ce nouveau type d’éolienne est neutre, comparé à l’impact initial.  

Les mesures en faveur de l’environnement sont donc maintenues dans le cadre de cette modification. 

Le tableau suivant présente un récapitulatif des enjeux, impacts et mesures du projet autorisé. La 

dernière colonne permet d’apprécier la non substantialité de la modification du modèle d’éolienne sur 

ces enjeux.
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Tableau 25 : Tableau synoptique récapitulatifs et impact du changement de type d'éolienne 

Enjeux   Sensibilité  Impact  

 Type de mesure  Description Coût estimé 

Impact 

résiduel 
Impact résiduel 

changement de 

modèle 

d’éolienne 

Contexte physique     
      

 

 

Géologie / Hydrologie / 

Hydrographie 

 2 

  
Aucune éolienne ou poste de livraison n’est 
localisé dans un périmètre de protection de 

captage AEP. 
 

Toit de la nappe le plus proche localisé à 2,09 

mètres maximum et profondeur des 

fondations localisée à 3,0 mètres de 

profondeur. 

 

 

 

! 

 

 

Réduction 

 

Dispositif de lutte contre la 

pollution des eaux en phase 

chantier et d’exploitation 

(mesures préventives et 

curatives le cas échéant). 

 

Inclus dans le 

coût du chantier 

 

 

0  

Aucun impact 

supplémentaire 

 

Climat / Qualité de l'air 
1   4 

Contribution à la réduction des émissions de 

Gaz à Effet de Serre 
+ 

 
Evitement de 16 523 t éq 

d’émissions de CO2 par an 
  Aucun impact 

supplémentaire 

 

Acoustique 
 
 

2 
 

 
 

 

 

Avec la mise en place du plan de bridage, les 

niveaux de bruit calculés sur le périmètre de 

mesure ne révèlent aucun dépassement des 

seuils réglementaires définis par l’arrêté du 

26 août 2011. 

0 Accompagnement 

Nouvelle campagne de mesure 

dans les 6 mois après 

l’installation du parc 

13 000 € 0 

Aucun impact 

supplémentaire 

Contexte patrimonial 
 

  
 

      
 

 

Paysage 

 

 3 

 

Impacts déterminés à partir de l’étude initiale 

des enjeux, sont dans l’ensemble modérés à 

faibles. 

 

Enjeux « modéré » pour les hameaux et 

habitats isolés environnant le site du projet 

!! Accompagnement 
Organisation d’une “Bourse aux 

arbres fruitiers et bocagers” 
8000 € ! 

Aucun impact 

supplémentaire 
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Patrimoine historique 

 

 3 

 Impacts dans l’ensemble « nuls », potentielle 

covisibilité « faible » avec l’éolienne Bollée 

depuis une portion restreinte de la D151. 

!   
   ! 

 

 

Patrimoine naturel 

 

2  

 

Trame verte et bleue 

Aucun corridor fonctionnel ni réservoir 

biologique identifié 

! 
Evitement 

  

Aucune implantation concernée 

par la présence d’espèces 

végétales ou d’habitats naturels 

remarquables 

 

  

Inclus dans le 
coût global du 

projet 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

! 
Aucun impact 

supplémentaire 

Milieu naturel / Flore 

Sites d’implantation des éléments du parc 

éolien non concernés par un habitat d’intérêt 

communautaire 

! 

 

Evitement 

 

Chemins d’accès existants 
utilisés au maximum / 

Raccordement électrique 
interne évitant les haies / 

Fuites d’hydrocarbures évitées 
/ Utilisation de produits 

respectueux de 
l’environnement pour la 

gestion des abords / 
Revégétalisation des zones de 

stockage : mise en place d’un 

suivi de chantier / 

Déplacement d’un poste de 

livraison lors de la réflexion sur 

l’implantation du parc éolien 

5100 € (suivi de 
chantier) 

 

 

! 
Aucun impact 

supplémentaire 
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Avifaune 

Des risques d’impact direct faibles pour 

l’Etourneau sansonnet, le Goéland argenté, le 

Goéland brun, le Grand Cormoran, le 

Martinet noir, le Pigeon ramier, le Pluvier 

doré et le Vanneau huppé. L’abondance de 

ces populations implique des risques 

négligeables d’atteinte à leur état de 

conservation en conséquence du 

fonctionnement du parc éolien d’Epuisay. 

Des risques d’impact direct faible (mortalité) 

pour le Busard cendré et le Busard Saint-

Martin au cours des périodes de parades 

nuptiales et d’élevage des jeunes. Des risques 

d’impact direct par collisions modérés pour 

l’Alouette des champs, la Buse variable, le 

Canard colvert et le Faucon crécerelle. 

Toutefois, aucune incidence n’est envisagée à 

l’égard de l’état de conservation des 

populations régionales et nationales de ces 

espèces en conséquence du fonctionnement 

du parc éolien d’Epuisay. 

Des risques faibles d’effet de barrière à 
l’encontre du Canard colvert, du Pluvier doré 
et du Vanneau huppé qui ont été les espèces 
les plus couramment observées à hauteur du 

rayon de rotation des pales des éoliennes, 
surtout en période des migrations. Des 

risques faibles de perte d’habitats pour le 
Pluvier doré et le Vanneau huppé qui 
demeurent relativement sensibles au 

fonctionnement des éoliennes. 
 

 Evitement 

Aucune implantation 
d’éolienne dans les secteurs 

jugés d’intérêt avifaunistique / 
Eloignement des éoliennes par 
rapport à la lisière des forêts et 

aux haies 
 

Optimisation de la date de 
démarrage des travaux (en 

dehors de la période du 1er avril 
au 15 juillet) 

 

Suivi des comportements de 

l’Avifaune 

 

Mesure de préservation des 
nichées des busard dans les 

environs du projet 
 

Inclus dans le 
coût global du 

projet 
 
 

 

Inclus dans le 
coût global du 

projet 
 
 

20 400 € 

 

 
 
 

25 625 € 

! 
Réduction 

d’impact 
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Chiroptères 

Des risques de mortalité par 
collisions/barotraumatisme à l’encontre de la 

Pipistrelle commune, de la Pipistrelle de Kuhl 
et de la Pipistrelle de Nathusius en 

conséquence du fonctionnement de 

l’éolienne EPU2 en phase de mise-bas et/ou 
des transits. Ces risques vis-à-vis de l’éolienne 

EPU2 sont jugés modérés pour les 
populations de la Sérotine commune. 

Des risques d’impact modérés par collision 
directe avec les pales ou par 

barotraumatisme vis-à-vis des populations de 

la Pipistrelle commune, de la Pipistrelle de 
Kuhl et de la Pipistrelle de Nathusius en 

conséquence du fonctionnement des 
éoliennes EPU1 et EPU3. Pour les autres 

chiroptères recensés, un risque d’impact très 
faible à faible est estimé. 

 

!! 

Suivi de mortalité renforcé 

(Avifaune et chiroptères) 

 

 

 

 

 

Mise en place d’un système 
d’asservissement de l’ensemble 

des éoliennes 
 
 
 
 
 
 
 

Suivi des comportements des 
chiroptères par écoute 

ultrasonore au sol 
 

Suivi d’activité des chiroptères à 
hauteur de 3 nacelles des 

aérogénérateurs 
 

Installations de gîtes à chauves-

souris (10) 

 

Mise en place d’une bourse aux 

arbres fruitiers 

 

102 000 € 

 

 

Entre 30 000 et 

40 000 Euros HT 

+ entre 10 000 

et 

20 000 Euros de 
suivi chaque 
année par 

éolienne 

asservie 

+ Limité à 3% 
maximum sur les 

pertes de 
production. 

 

 

18 900 € 

 

 

90 000 € 

 

 

2 000 € 

 

 

Compris dans les 
mesures 

paysagères (pour 

mémoire 8000€) 

 

! 
Réduction 

d’impact 

Contexte humain                   
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Socio-économie / 

Tourisme 

 

1 
 

  Participation à la pérennité des centres de 

maintenance 

 

Création d’un emploi de techniciens de 

maintenance 

 

Sélection d’entreprises locales (ferraillages, 

centrales béton, électricité…) et emploi de 

main d’œuvre locale 

 

Augmentation des revenus des territoires 

locaux par la fiscalité professionnelle 

 

Augmentation des revenus de la commune 

d’Epuisay par les conventions communales 

instaurées par JPEE 

 

 
Pas de perte de la vocation agricole de la 

zone d’implantation du projet 

 

 

+ 

Réduction 

 

Indemnisation des propriétaires 

et exploitants agricoles (bail sur 

20 ans) 

 

 

 

 

 

Redevance annuelle pour 

l’utilisation des chemins 

communaux (convention de 

servitudes sur 20 ans) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Non notifié 

 

 

 

 

 

 

Environ 3 250 € 
/ an / MW 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucun impact 

supplémentaire 

0 

 

 

0 

Aucun impact 

supplémentaire 

    

 

Territoire présentant un attrait touristique 

modéré. Présence de plusieurs chemins de 

randonnée et deux PDIPR à proximité du 

projet. 

 

! ou + 

 

 Possibilité de réaliser des visites 

du parc éolien d’Epuisay sur 

demande 

 

Mise en place d’un panneau 

d’information 

 

 

Environ 1 000 € 

 

! ou + 

Aucun impact 

supplémentaire 

Risques et servitudes 

 

2 

 

Convoyages des pièces et des engins de 

chantier par des convois exceptionnels 

 

Sous la zone de surplomb, risque possible de 

chute d’éléments ou de glace. 

! Intégration 

Convois exceptionnels hors des 

périodes de pointe et 

extrêmement encadrés. 

 

Inclus dans le 

coût du chantier 
0 

Aucun impact 

supplémentaire 
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Autres risques liés à l’exploitation d’un parc 

éolien 

 

 

Présence de lignes hautes tension, d’une 

ligne orange, d’une canalisation d’eau 

potable. 

!  

Mise en place de panneaux 

d’information relatifs au risque 

de chute d’éléments ou de 

glace 

 

Mesures de sécurité et 

certification pour les autres 

risques (cf. Etude de dangers) 

 

Choix de l’implantation des 

machines en adéquation avec le 

respect des prescriptions 

recommandées par les services 

compétents 

Aucun impact 
supplémentaire 

Energies 1 
2 

  

Production estimée à 24,6 GWh, soit environ 

4700 foyers alimentés (hors chauffage) 
+ 

 
  

 
Impact positif 

Urbanisme 

 

 

 

2 

   

Impacts potentiels sur la qualité de 

réception de la télévision des riverains 

 

! Réduction 

Le remplacement d’antennes 

par des paraboles sera effectué 

à la charge de la société 

EPUISAY ENERGIE si nécessaire 

300 € à 500 € par 

foyer si la qualité 

de réception est 

dégradée à cause 

du parc éolien 

0 
Aucun impact 

supplémentaire 
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XII. Comparatif Etude de Danger 

Le bureau d’étude ATER environnement avait réalisé l’étude de danger du dossier autorisé le 24 avril 

2018 sur les modèles Senvion MM82 et MM92 équipés de serrations. 

Il définissait une aire d’étude de dangers de 500m autour du parc, qui est à peine modifiée par le 

déplacement léger de l’éolienne n°2. L’aire de danger de l’implantation modifiée ne contient pas de 

zone urbanisée, et l’habitation la plus proche reste le hameau Le Boulay.  

De manière générale, le léger déplacement de l’éolienne 2 n’a aucun impact sur la zone de danger 

préalablement étudiée.  

Le changement de type d’éolienne induit lui un impact faible sur les zones de danger. 

Il est possible de calculer pour les six éoliennes les rayons de : 

- La Zone de surplomb, qui correspond à la zone de risque de chute d’éléments provenant de la 

machine ou de chute de glace, définie par le rayon du rotor. 

- La Zone d’effondrement, ou zone de ruine, elle correspond à la zone où l’éolienne peut 

s’effondrer au sol, définie par la hauteur de l’éolienne en bout de pale. 

- La Zone de projection de glace, définie par 1,5 x (hauteur du moyeu + diamètre du rotor). 

- La Zone de projection de pale, définie par un rayon de 500m à partir de l’emplacement du mât. 

 

Tableau 26 : Comparatif des rayons des zones de dangers entre les éoliennes autorisées et modifiées 

 MM82 MM92 V100 

Zone de surplomb 
(chute de glace ou d’un 
élément de l’éolienne) 

41m 46,25m 50m 

Zone d’effondrement 100m 110m 125m 

Zone de projection de 
glace 

211,5m 234,4m 262,5m 

Zone de projection de 
pale 

500m 500m 500m 
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Figure 14 : Zones de surplomb des éoliennes autorisées et modifiées 
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Figure 15 : Zone d’effondrement  des éoliennes autorisées et modifiées 
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Figure 16 : Zone de projection de glace des éoliennes autorisées et modifiées 

Zone de projection de 

glace 
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Comme présenté sur les figures 9, 10 et 11, la modification du type d’éolienne a un impact très faible 

sur les zones de danger. Les augmentations de surface concernées par les risques sont très limitées, et 

concernent en majorité des espaces agricoles, terrains non bâtis avec une densité de population très 

faible. 

En s’appuyant sur la circulaire du 10 mai 2010, pour les terrains non aménagés et très peu fréquentés, 

on considère 1 personne par tranche de 100ha. Cela permet d’établir le tableau de comparaison 

suivant : 

Tableau 27 : Comparaison du nombre d'individu impacté par zone de danger 

 Zone de surplomb Zone d’effondrement Zone de projection de 
glace 

Superficie (ha) 0,78 4,9 21,6 

Nombre d’individus 
(V100) 

0,01 personne 0,05 personne 0,22 personne 

Nombre d’individus 
(MM82) 

0,01 personne 0,04 personne 0,17 personne 

Nombre d’individus 
(MM92) 

0,01 personne 0,03 personne 0,14 personne 

 

Ce comparatif met en évidence la non substantialité de la modification concernant l’évaluation du 

danger des terrains non aménagés.  

La grande majorité des terrains concernés sont non aménagés. Les quelques routes comprises dans les 

zones de danger sont les mêmes que celles concernées par les éoliennes autorisées.  

Seule l’augmentation de la zone d’effondrement de l’éolienne n°4 implique un terrain aménagé 

supplémentaire : la RD53. Selon le guide de l’INERIS, cette voie de circulation non structurante (<2 000 

véhicules par jour) est considérée comme un terrain aménagé mais peu fréquenté, c’est pourquoi la 

formule suivante est utilisée : 1 personne par tranche de 10 ha. Un nouveau calcul permet d’affirmer 

que le risque humain est donc dans ce cas estimé à 0,01 individu.  

Le risque humain reste donc très modéré après modification du type d’éolienne. Les mesures de 

sécurité resteront les mêmes, le changement de type de machine n’a aucun impact sur les risques et 

dangers du parc éolien.  

XIII. Conclusion 

Au regard des éléments apportés dans le cadre de ce dossier, l’impact d’une modification du type 

d’éolienne pour le modèle Vestas V100-2.2MW n’induira aucun impact supplémentaire comparé à la 

demande d’autorisation initiale du parc éolien d’Epuisay. La modification peut être qualifiée de « non 

substantielle ». 

Sur certains thèmes, tels que l’écologie, l’incidence du projet sur son environnement est même 

réduite. En effet, l’augmentation de la distance sol / bas de pale permet d’envisager un impact réduit 

vis-à-vis du risque de collision pour les oiseaux et chauves-souris. En terme de production, la 

modification du type d’éolienne a un impact positif.
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ANNEXES : 

Annexe 1 : Arrêté d’autorisation du parc éolien d’Epuisay 

Annexe 2 : Kbis SAS Epuisay Energie 

Annexe 3 : Type certificate Vestas V100 

Annexe 4 : Lettre d’engagement du Groupe Nass 

Annexe 5 : Attestation de demande d’émission de garantie de la société d’assurance ATRADIUS 

Annexe 6 : Récépissé de dépôt de consultation de la défense 

Annexe 7 : Avis de la DGAC 

Annexe 8 : Avis de météo France 
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Annexe 3 : Arrêté d’autorisation du parc éolien d’Epuisay
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Annexe 4 : Kbis SAS Epuisay Energie 
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Annexe 5 : Type certificate Vestas V100 
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Annexe 4 : Lettre d’engagement du Groupe Nass 
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Annexe 5 : Attestation de demande d’émission de garantie de la société 

d’assurance ATRADIUS 
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Annexe 6 : Récépissé de dépôt de consultation de la défense 
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Annexe 7 : Avis de la DGAC 

• Retour de la DGAC suite à une consultation en vue de ce porter à connaissance (V100 - 2,2MW 

– 125m) 
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• Retour de la préfecture sur l’aérodrome d’Azé 
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• Arrêté préfectoral d’autorisation de l’aérodrome d’Azé pour la période juillet/août 2015 
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Annexe 8 : Avis de Météo France 

 

  


